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1. AVANT PROPOS 
 
Ce document présente le dossier de déclaration de la station d’épuration de la commune de Nuits sur 
Armançon. 
 
Le dossier de déclaration de la commune de Nuits sur Armançon reposait jusqu’ici sur 2 parcelles 
appartenant à M. BILLOTTE Stéphane. Il a souhaité retirer ses parcelles du plan d’épandage des 
boues de la station d’épuration car son exploitation est passée en agriculture biologique.  
 
Une nouvelle parcelle d’une nouvelle exploitation a été intégrée au plan d’épandage de Nuits sur 
Armançon.  
 
Ce document comprend donc : 

- la suppression des îlots 14  (17,40 ha) et 16 (14,43 ha) de M. BILLOTTE, 
- l’ajout de la parcelle SAR-008 de l’EARL SARDIN soit 30,90 ha. 

 
La parcelle de M. SARDIN est située sur la commune d’Asnières en Montagne (21). 
Le dossier de déclaration sera donc instruit par la Direction Départementale des Territoires de 
l’Yonne et par la Direction Départementale des Territoires de la Côte d’Or. 
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2. PREAMBULE 
 
 
Les opérations d’épandage des boues de la station d’épuration de Nuits sur Armançon sont soumises 
aux dispositions des lois 92-3 dites loi sur l’eau et loi 76-629 sur la protection de la nature. 
 
 
En application du décret 2007-397 du 22/03/2007, relatif à la partie réglementaire du code de 
l’environnement, et à la nomenclature des IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux et Activités) soumis 
à autorisation (A) ou déclaration (D) au titre de la loi 92-3, le projet relève de différentes rubriques 
dont il est fait mention dans le dossier administratif. 
 
 
La notice d'incidence reprend par conséquent l'ensemble des dispositions nécessaires au titre de la 
loi sur l'eau et répond aux exigences de la loi sur la protection de la nature. 
 
 
Ce rapport s'articulera donc de la manière suivante : 
 
DOSSIER ADMINISTRATIF 
 

1) Nom et adresse du demandeur. 
 
2) Emplacement sur lequel l'IOTA doit être réalisé. 
 
3) Nature, consistance, volume de l'IOTA, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature du 

décret 2007-397 concernées. 
 
 
 
DOSSIER TECHNIQUE 
 
Le document se composera des analyses suivantes : 
 

1) Présentation du projet. 
 
2) Analyse de l'état initial. 
 
3) Analyse des incidences. 
 
4) Mesures compensatoires ou correctives et moyens de surveillance. 
 
5) Les éléments graphiques nécessaires à la compréhension du dossier. 
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3. DOSSIER ADMINISTRATIF 

3.1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

 
NOM :   Syndicat des Eaux du Tonnerrois 
 
ADRESSE :    Syndicat des Eaux du Tonnerrois 

17-19 Avenue Aristide Briand 
89 700 TONNERRE 

         
   Tel : 03 73 91 00 14  
   Mail : administration@letonnerroisenbourgogne.fr  

 
 N° SIRET :                   200 042 356 000 51 
 

3.2. LOCALISATION DU PROJET 

 
La station d’épuration :  
 

Situation :   au Sud-Est de Nuits sur Armançon 
Zones desservies :  bourg de Nuits sur Armançon 

 
 
Le périmètre d’épandage : 
 

Commune :   Asnières en Montagne (21)    
     

Parcelles :   1 parcelle 
 
Cf. Annexe 1 : Tableaux de synthèse de la parcelle réceptrice 
Cf. Annexe 2 : Carte du parcellaire au 1/25000ème 
Cf. Annexe 3 : Cartes du parcellaire au 1/10000ème 

 
Le stockage des boues : 
 

Localisation :   à la station d’épuration 

 
 
Le projet se situe-t-il dans un périmètre de protection de captage ? 

 
NON 
 
 
 
 
 
 
 



Station d’épuration de Nuits sur Armançon – Dossier de déclaration 
 Affaire n° 30639 

 
Syndicat des Eaux du Tonnerrois  Juin 2019 
 9 
 

3.3. RESUME NON TECHNIQUE 

 
Le Syndicat des Eaux du Tonnerrois souhaite réaliser un nouveau plan d’épandage pour les boues 
de la station d’épuration de Nuits sur Armançon suite au départ de l’agriculteur du plan d’épandage 
actuel.  
Ce nouveau plan d’épandage soumis à déclaration sera réalisé selon la réglementation en vigueur. 
 
Les eaux usées de la commune de Nuits sur Armançon sont acheminées et traitées dans une station 
d’épuration. 
L’objectif de la station d’épuration est de traiter les eaux usées avant d'être rejetées dans le milieu 
naturel. Un premier passage au prétraitement (dégrilleur, dessableur-dégraisseur) permet d’éliminer 
les particules les plus grossières, lourdes ou huileuses des eaux. Ensuite la matière organique va être 
dégradée par les bactéries et micro-organismes. Par un phénomène de décantation, les matières se 
déposent dans le fond d’un bassin et forment ainsi des boues liquides. Les boues sont ensuite 
dirigées et stockées dans un 3 lits de séchage sur sable.  
 
Ces boues pâteuses, riches en éléments fertilisants (azote, phosphore, potasse et chaux), présentent 
des intérêts agronomiques dans le cadre d’une valorisation agricole. 
 
Le volume de boues estimé par an est de 50 tonnes de produit brut. Etant donné la surface du 
stockage, une seule évacuation à l’été est suffisante. Après analyse des boues selon l’arrêté du 8 
Janvier 1998, qui est la norme « boues », les boues sont conformes et valorisables en agriculture. 
Les teneurs en Eléments Traces Métalliques (ETM) et en Composés Traces Organiques (CTO) sont 
très largement en dessous des seuils réglementaires. Les teneurs en éléments fertilisants sont 
correctes et restent dans les valeurs moyennes observées par VALTERRA sur des chantiers 
précédents. 
 
Après études chiffrées présentes dans le dossier de déclaration, la valorisation des boues sur des 
parcelles agricoles locales apparaît comme la filière la plus onéreuse par rapport au compostage, 
avec peu de différence, dans le cas de boues conformes en ETM et en CTO. D’autant plus que les 
boues sont relativement riches en azote, phosphore et matières organiques. 
La filière de valorisation agricole répond donc aussi aux Plans Départementaux d’Elimination des 
Déchets Ménagers et Assimilés de l’Yonne. 
 
L’épandage agricole est réalisé avant l’implantation de cultures qui couvrent les parcelles en 
automne, après les moissons des parcelles mises à disposition par les agriculteurs. 
 
Le secteur de Nuits sur Armançon est majoritairement occupé par des cultures céréalières et des 
bois.  
L’agriculteur de l’ancien plan d’épandage, M. BILLOTTE ne souhaite plus recevoir les boues de la 
station d’épuration. Un nouvel agriculteur a mis une nouvelle parcelle à disposition pour valoriser les 
boues de la station de Nuits sur Armançon.  
Les nouvelles parcelles proposées ont été étudiées afin de vérifier la compatibilité avec une 
valorisation agricole des boues. 
 
La parcelle mis à disposition pour l’épandage des boues a été analysée. 
Le pH des sols est égal et supérieur à 6, les teneurs en Eléments Traces Métalliques (ETM) sont 
conformes et très en dessous des seuils réglementaires. 
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Selon les doses d’épandage pratiquées, soit environ 8 tonnes de matière brute par hectare, l’apport 
en éléments fertilisants utilisable par la plante sera de l’ordre de 51 unités d’azote, 41 unités pour le 
phosphore, 10 unités de potasse et 538 unités de chaux. Un complément d’engrais minéral sera 
nécessaire par l’agriculteur. 
 
Concernant le transport et l’épandage des boues, ces missions sont assurées par VALTERRA. 
 
En amont de l’opération, les boues stockées à la station sont évacuées par bennes jusqu’aux 
parcelles. 
Ensuite, le matériel d’épandage se rendra sur la parcelle pour réaliser l’épandage des boues selon 
les doses préconisées. 
Une fois épandues, l’agriculteur procèdera à l’enfouissement des boues afin de permettre 
l’implantation d’une nouvelle culture. 
 
Des prélèvements de boues seront réalisées au moment des épandages afin d’avoir des valeurs plus 
précises des éléments fertilisants apportés sur les parcelles. 
 
En termes de document, avant et après les épandages de la station de Nuits sur Armançon, deux 
documents seront réalisés : 

- Un planning prévisionnel d’épandage afin de prévenir les administrations, le Syndicat des 
Eaux du Tonnerrois et l’agriculteur, 

- Un bilan agronomique, reprenant tous les éléments essentiels du chantier et en intégrant les 
fiches d’apports parcellaire. 
 

Tous ces éléments évoqués ci-dessus constituent le dossier de déclaration qui sera déposé à la 
Direction Départementale des Territoires de l’Yonne et à la Direction Départementale des Territoires 
de la Côte d’Or (DTT 89 et DDT 21). 
 
Une fois le dossier validé, le Syndicat des Eaux du Tonnerrois recevra un récépissé de déclaration 
permettant ainsi le démarrage l’opération de transport et d’épandage. 
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3.4. NATURE, CONSISTANCE, VOLUME, OBJET DE L’ACTIVITE 

3.4.1. PRODUCTION THEORIQUE DE LA STATION D’EPURATION 

Station d’épuration Type boues activées – aération prolongée 
- lit de séchage sur sable 
 

Capacité nominale 
 
Capacité actuelle 

1 000 Equivalents Habitants 
 
429 Equivalents Habitants 

 
Production nominale 
 
Production actuelle 
 
Siccité moyenne 

 
16 t de M.S./an à capacité nominale 
 
6,8 t de M.S./an à capacité actuelle 
 
32,00 % de M.S. 

  
Teneur en azote total Environ 5,0 % de la M.S. 
 
Production théorique d’azote 
 
Code SANDRE 

 
0,8 t d’azote total 
 
038928001000 

 
 
La totalité des calculs sera basée sur la production nominale de la station d’épuration de Nuit 
Sur Armançon soit 16 t de MS ou 50 tonnes de MB de boues pâteuses avec une siccité de 
32,00 %. 
 
 

3.4.2. SURFACE DU PERIMETRE D’EPANDAGE 

Les surfaces retenues sont répertoriées dans les tableaux en annexe, elles représentent : 
→ 1 parcelle 
→ 30,90 ha répartis en :  - 0,00 ha inapte à l’épandage 

- 30,90 ha de moyenne aptitude  
- 0,00 ha de bonne aptitude. 

3.4.3. SURFACE D’EPANDAGE 

 
Production de boues actuelle    �  16 t de M.S., 
Dose moyenne d’épandage      �  2,56 t de M.S./ha, 
Surface théorique du périmètre d’épandage � 6,25 ha par an, 
Surface théorique du périmètre d’épandage �  24,40 ha avec une rotation de 3 ans et une           

marge de 30%, 
Surface d’épandage des boues définie  �  30,90 ha. 

3.4.4. ACTIVITES ET RUBRIQUES DESQUELLES RELEVE LE PROJET 

En application du décret 93-743, relatif à la nomenclature des IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux 
et Activités) soumis à autorisation (A) ou déclaration (D) au titre de la loi 92-3 du 3 janvier 1992, le 
projet relève des rubriques suivantes : 
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- EPANDAGE STATION D’EPURATION 
 

(2.1.3.0). : la quantité de boues épandues dans l'année, produite dans l’unité de traitement 
considérée, étant : quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 t/an ou azote total compris 
entre 0,15 t/an et 40 t/an : Déclaration 

 
- Production annuelle du projet : 16 t de Matières Sèches 

0,8 t d’azote. 
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4. DOSSIER TECHNIQUE 

4.1. DONNEES GENERALES 

 
Les boues de station d’épuration peuvent actuellement être éliminées par divers procédés : 
 
� La valorisation agricole : techniquement et financièrement bien adaptée aux possibilités des 
petites et moyennes collectivités, elle assure une élimination finale de très bonne qualité avec un fort 
taux d’épuration. Sa mise en place nécessite cependant un contrôle rigoureux de la filière afin de 
garantir l’innocuité des sols et des cultures. 
 
La valorisation agricole des boues de station d’épuration est régie par une réglementation propre à ce 
type de produit : décret n°1133 du 8 décembre 1997 et son arrêté d’application du 8 janvier 
1998. 
Les boues ont un caractère de déchets au sens de la loi du 15 juillet 1975.  
Le producteur de boues (collectivité en régie ou société privée exploitant de station d’épuration) est 
responsable de l’élimination des boues « de la station à la racine ». 
 
La réglementation exige la réalisation d’une étude préalable permettant de caractériser les boues, de 
définir les contraintes à leur valorisation et d’identifier les parcelles concernées par le plan 
d’épandage. 
Cette étude s’accompagne par la suite d’un contrôle rigoureux des opérations par la mise en place 
d’une bonne logistique et d’un suivi agronomique. 
 
L'activité d’épandage de boues d’épuration correspond à la rubrique 2.1.3.0 du tableau de l’article 
R.214-1 du code de l’environnement relatif aux opérations soumises à autorisation ou déclaration en 
application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement. 
 
Les principales dispositions réglementaires définissant les conditions d’utilisation des boues des 
stations d’épuration sont depuis le 8 décembre 1997 encadrées par le décret n°97-1133 relatif à 
l’épandage des boues issues du traitement des eaux usées. Ce texte a été intégré au code de 
l’environnement sous les articles R211-26 à R211-47.  
 
Régime des épandages : 

- si la production de boue épandue est supérieure à 800 tonnes de matières sèches/an ou si 
l’azote total est supérieur à 40 tonnes/an, l’épandage est soumis à autorisation ; 

- si la production de boue épandue est comprise entre 3 et 800 tonnes de matières sèches/an 
ou si l’azote total est compris entre 0,15 et 40 tonnes/an, l’épandage est soumis à 
déclaration. C’est le cas de la station d’épuration de Nuit sur Armançon. 

 
Les boues apportant une fertilisation azotée, il convient également de suivre la réglementation sur les 
risques de lessivage des nitrates d’origine agricole. La commune d’Asnières en Montagne (21) est 
inscrite en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates d’origine agricole. Nous respecterons les 
recommandations de la 6ème directive nitrate (arrêté du 9 juillet 2018). 
Le programme d’actions à appliquer en zone vulnérable se compose : 
- d'un Programme d'Action National (PAN) régit par trois arrêtés interministériels: celui du 
19/12/2011 modifié par l’arrêté du 23/10/2013, lui-même modifié par l’arrêté du 11/10/2016, 
- d'un Programme d'Action Régional (PAR) Bourgogne-Franche-Comté signé le 9 juillet 2018 et 
qui complète ce PAN. 
Nous respecterons les recommandations de la réglementation Directive Nitrate en vigueur. 
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� Le compostage : la boue est associée à un substrat organique de type sciure, écorce de bois, 
déchet vert ou ordure ménagère. Le produit final est un compost bien stabilisé et riche en matière 
organique. Il est ensuite évacué soit par valorisation agricole dans le cadre d’un plan d’épandage, soit 
par commercialisation du produit.  
 
� L’incinération : conjointe aux ordures ménagères est possible dans des fours spécialement 
aménagés pour recevoir des boues. La qualité des boues est importante et une siccité minimale de 
25-30 % est exigée. Cela nécessite donc des équipements de déshydratation performants et dont le 
coût est rarement acceptable pour de petites et moyennes stations d’épuration.  
 
� La mise en décharge : elle est interdite depuis juillet 2002 pour tout déchet non ultime. Elle sera 
éventuellement envisagée dans le cadre d’une défaillance ponctuelle de la filière de valorisation 
agricole si un lot de boues ne peut être valorisé en agriculture. 

4.1.1. LES EFFLUENTS COLLECTES 

 Type d’effluents Type de réseaux Capacité Nominale 
 

Station d’épuration 
 de Nuits sur Armançon 

 
Domestiques 

 

 
Séparatif 

 
1000 EH 
150 m3/j 

60 kg/j de DBO5 
 

 

4.1.2. LA STATION D’EPURATION 

Exploitant  :   Syndicat des Eaux du Tonnerrois 
Date de mise en service :  1973 
Exutoire :   L‘Armançon 
Type  :   Boues activées 
Filière boues :   Déshydratation naturelle avec 3 lits de séchage par sable 
 

 
La station se compose : 
 

• D’un poste de relevage, 
• D’un dégrilleur, 
• D’un dessableur-dégraisseur, 
• D’un bassin d’aération avec une turbine d’aération,  
• D’un clarificateur, 
• De 3 lits de séchage d’environ 30 m2 chacun. 

 
Le nombre de branchements est de 416 en Janvier 2018 pour une population d’environ 420 
habitants. 
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4.1.3. LE TRAITEMENT DE L’EAU SUR LA STATION 

• Déphosphatation :  Non 
• Dénitrification : Non 

 
La norme de rejet correspond à l’arrêté du 21/07/2015 : 
 
 

 Performances minimales des stations de traitement des eaux usées 
des agglomérations devant traiter une charge brute de pollution 

organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 

 Rendement Concentration 
maximale 

Concentration 
rédhibitoire 

DCO 60 % 200 mg/l 400 mg/l 
DBO5 60 % 35 mg/l 70 mg/l 
MES 50 % - 85 mg/l 

 
 

4.2. LES BOUES 

4.2.1. PRODUCTION DE BOUES 
 

La production actuelle de boues actuelle est estimée à :   429 EH, 
16 kg de M.S./EH/an, 

Soit :          6,8 t de M.S de boues pâteuses. 
 
L’ensemble du dossier de déclaration sera basé sur la production nominale de la station. 
 
La production nominale est de :      1 000 EH, 

16 kg de M.S./EH/an, 
Soit :          16,00 t de M.S de boues pâteuses. 
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4.2.2. LES VALEURS AGRONOMIQUES (VA) 

 

1 t de M.S. 16,0 t de M.S.
Matière Sèches (MS) (en %) 21,60 50,90 36,25 32,00%
pH 7,49 7,30 7,40 7,50
C/N 5,28 8,80 7,04 7,00
Carbone Organique (en %) 23,48 13,90 18,69 24,00
Matière Organique (en %) 47,00% 20,40% 33,70% 48,00% 48,0 kg/t de M.S. 768 kg/an
Eléments majeurs
Azote total N 4,09% 1,59% 2,84% 5,00% 50,0 kg/t de M.S. 800 kg/an
Acide phosphorique P2O5 2,29% 1,68% 1,99% 2,30% 23,0 kg/t de M.S. 368 kg/an
Chaux CaO 12,30% 20,80% 16,55% 21,00% 210,0 kg/t de M.S. 3 360 kg/an
Potasse K2O 0,39% 0,21% 0,30% 0,40% 4,00 kg/t de M.S. 64 kg/an
Magnésie MgO 0,39% 0,35% 0,37% 0,40% 4,00 kg/t de M.S. 64 kg/an

Production pour Production pour
MOYENNE

Valeurs 
retenues

Octobre 2010

STEP de 
NUITS-SUR-ARMANCON

Mai 2019

 

Tableau 1 : Paramètres agronomiques des boues 
 
Nous retiendrons les teneurs couramment admises pour un traitement par boues activées : 
 

• La valeur retenue de M.S. sera de 32,00 %. 
 

• Les teneurs en azote et phosphore sont : 
- Azote total 5,00 % de la M.S. 
- P2O5   2,30 % de la M.S. 
- CaO   21,00 % de la M.S. 

 

 
• La chaux, l’azote et le phosphore sont les éléments les plus intéressants en vue d’une 

valorisation agricole. 
 

• Potasse et magnésie sont peu présentes et doivent faire l’objet d’un complément de 
fertilisation suite à des épandages de boues. 

 
• La teneur en matière organique est de l’ordre de 48,00 % de la Matière Sèche. 

 
Une analyse des valeurs agronomique est en cours. 
Deux analyses de valeurs agronomiques seront à réaliser au moment des épandages pour une 
meilleure représentativité.  
 
Cf. Annexe 4 : Analyses de boues 
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4.2.3. LES ELEMENTS TRACES METALLIQUES (ETM) 

 

Cadmium Cd 0,66 0,38 0,52 10 5,18
Chrome Cr 31,36 8,32 19,84 1000 1,98
Cuivre Cu 154,50 73,20 113,85 1000 11,39
Mercure Hg 0,35 0,20 0,28 10 2,75
Nickel Ni 22,03 7,39 14,71 200 7,36
Plomb Pb 95,10 27,30 61,20 800 7,65
Zinc Zn 375,00 217,00 296,00 3000 9,87
Cr + Cu + Ni + Zn CCNZ 583,00 306,00 444,50 4000 11,11

% par rapport 
à la limite

en mg/kg de M.S. MOYENNE
Octobre 2010

STEP de 
NUITS SUR ARMANCON

Mai 2019
Valeur limite

 
 

 
 

Tableau 2 : Valeurs et représentation des teneurs en ETM 2010-2019 
 
Commentaires 
 
Les teneurs en ETM sont faibles et représentent moins de 12,00% du seuil réglementaire. 
L’élément le plus élevé est le cuivre, considéré en agriculture comme un oligo-élément. 
 
Une analyse ETM est en cours.  
 
Conclusion 
 
→ BOUES VALORISABLES EN AGRICULTURE. 
 
Cf. Annexe 4 : Analyses de boues  
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4.2.4. LES COMPOSES TRACES ORGANIQUES (CTO) 

 
Résultats des analyses des boues : 
 
 

Micropolluants organiques (en mg/kg de M.S.) 7 PCB Fluoranthène Benzo(b)fuoranthène Benzo(a)pyrène

NUITS SUR ARMANCON- Octobre 2010 0,1 0,468 0,284 0,325

NUITS SUR ARMANCON- Mai 2019 0,07 0,270 0,290 0,190

MOYENNE 0,0850 0,3690 0,2870 0,2575

Norme d'acceptabilité (arrêté  du 8/01/98) - CAS GENERAL 0,8 5 2,5 2

Résultats/Limite (%) 10,6 7,4 11,5 12,9  
 

 
 

Tableau 3 : Valeurs et représentation des teneurs en CTO 2010-2019 
 
Commentaires 
 
Les teneurs en micropolluants organiques présentent des concentrations inférieures à la norme.  
 
Conclusion 
 
→ BOUES VALORISABLES EN AGRICULTURE. 
 
Cf. Annexe 4 : Analyses de boues  
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4.2.5. LE PROGRAMME D’ANALYSES DE BOUES 

 
L’arrêté du 8 Janvier 1998 fixe le nombre d’analyse de boues en fonction de la production de boues 
de la station d’épuration. 
 
La première année est une année de caractérisation et permet de se rendre compte de la conformité 
des boues à épandre. 
Les années suivantes sont classées comme « année de routine », où le programme d’analyse est 
plus faible. 
 
- Pour une production nominale de 16 t de MS et actuelle de 6,8 t de MS : 
 
En programme « première année », le programme d’analyses minimum obligatoire pour la 
production de la station d’épuration de Nuits sur Armançon, soit inférieure à 32 t de MS/an est 
de : 
 

- 4 analyses/an sur la Valeur Agronomique (VA), 
- 2 analyses/an sur les Eléments Traces Métalliques (ETM), 
- 1 analyse/an sur les Composés Traces Organiques (CTO). 

 
En programme « année de routine », le programme d’analyses minimum obligatoire pour la 
production de la station d’épuration de Nuits sur Armançon, soit inférieure à 32 t de MS/an est 
de : 
 

- 2 analyses/an sur la Valeur Agronomique (VA), 
- 2 analyses/an sur les Eléments Traces Métalliques (ETM), 
- 0 analyse/an sur les Composés Traces Organiques (CTO). 
 

Cette année est caractérisé par une « première année ». 
Une première analyse complète (VA+ETM+CTO) a déjà été réalisée. Les résultats sont disponibles 
en annexe. 
Cf. Annexe 4 : Analyses de boues  
 
Une seconde analyse (VA+ETM) est en cours. 
Ensuite, deux analyses VA seront réalisées durant les épandages afin d’obtenir des valeurs plus 
précises des paramètres agronomiques des boues épandues. 
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4.3. SITUATION GENERALE, RELIEF ET RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

4.3.1. RELIEF 

La commune de Nuits sur Armançon est située à environ 8 km d’Ancy-Le-Franc et à environ 20 km 
au Nord-Est de Tonnerre. La station d’épuration de Nuits sur Armançon est située à 4 km de la 
parcelle d’épandage. Cette commune est limitrophe avec le département de la Côte d’Or (21), la 
parcelle est d’ailleurs située dans le département de la Côte d’Or. 
L’altitude moyenne de Nuits sur Armançon est d’environ 200 m. La commune est située dans la 
vallée de l’Armançon.  
 
Cf. Annexe 5 : Cartes d’aptitude des sols à l’épandage 
 
Extrait des cartes IGN : n°2820 E : Ancy-Le-Franc 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4 : Localisation de la station d’épuration sur carte IGN 
 

4.3.2. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

 
L’Armançon, affluent de l’Yonne, rivière de deuxième catégorie, traverse la commune de Nuits sur 
Armançon du sud au nord de la commune. L'Armançon prend sa source au lieu-dit Pointe des Maillys 
à l'est du bois de Vêvre entre Essey et Thoisy-le-Désert dans l'Auxois dans le département de la Côte 
d’Or, et se jette à la gorge-d'Armançon entre Cheny, Migennes et Charmoy, dans le département de 
l'Yonne. 
L’Armançon est longée par le canal de Bourgogne. 
 

4.3.3. PAYSAGE, OCCUPATION DU SOL 

Le secteur est occupé majoritairement par de grandes cultures céréalières et des bois. L’habitat est 
groupé sur le bourg de Nuits sur Armançon.  
 

Station 
d’épuration 
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4.3.4. ZONE VULNERABLE AU LESSIVAGE DES NITRATES 

La commune de Nuits sur Armançon est classée en zone vulnérable au lessivage des nitrates, nous 
respecterons le 6ème programme d’action.   
Le secteur d’Asnières en Montagne est situé en zone vulnérable. Il convient donc de respecter le 6ème 

programme d’action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole. 
Le 6ème programme d’actions de la directive nitrate est entré en vigueur depuis le 9 Juillet 2018. 
 
Cf. Annexe 6 : Carte des zones vulnérables de la Côte d’Or 
 

4.3.5. PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE D’EAU POTABLE 

 
Quatre périmètres de protection de captage d’eaux potables sont situés à proximité du périmètre 
d’épandage des boues de la station d’épuration de Nuits sur Armançon : 
 
Le premier captage est situé sur le territoire de la commune de Villiers Les Hauts: SOURCE DE LA 
DOUIX. La parcelle est située à environ 5 km à l’Est du périmètre de protection éloignée de ce 
captage.  
 
Le second captage est situé sur le territoire de la commune de Ravières : PUITS DES LAUMES. La 
parcelle est située à environ 1,2 km à l’Est du périmètre de protection éloignée de ce captage.  
 
Le troisième captage est situé sur la commune de Cry : SOURCE MOULIN D’ARLOT. La parcelle est 
située à environ 500 m au Nord du périmètre de protection éloignée de ce captage.  
 
Le dernier captage est situé sur la commune de Cry : PUIT VERS COTEAU. La parcelle est située à 
environ 500 m au Nord du périmètre de protection éloignée de ce captage.  
Les deux derniers périmètres de protection éloignés de ces deux captages se chevauchent.   
 
La parcelle du plan d’épandage de la station d’épuration de Nuits-sur-Armançon n’est située dans ces 
périmètres de protection. 
 
Cf. Annexe 7 : Carte des périmètres de protection des captages 
 
Il est impératif de ne pas laisser les sols nus l’hiver et de réaliser les épandages avant implantation de 
céréales d’hiver. Le respect des directives nitrates est obligatoire. 
 

4.3.6. BASSIN D’ALIMENTATION DE CAPTAGE 

 
Le Bassin d’Alimentation de Captage (BAC) de la source de la Grande Fontaine est situé à environ 
5,2 km à l’Ouest du périmètre d’épandage des boues de la station d’épuration de Nuits sur 
Armançon. Le BAC est localisé à l’Ouest de la commune de Nuits sur Armançon. Celui-ci est présent 
sur les communes de Villiers les Hauts et de Fulvy. 
 
Le Bassin d’Alimentation de Captage (BAC) de la source de Sanvigne est situé à environ 10 km au 
Nord-Ouest du périmètre d’épandage. Le BAC est situé au Sud-Ouest de la commune de Nuits sur 
Armançon. Celui-ci est présent sur la commune de Sanvigne. 
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La Bassin d’Alimentation de Captage (BAC) de la source de la Fontaine est situé à environ 7 km au 
Sud du périmètre d’épandage. Le Bac est situé au Sud de la commune de Nuits sur Armançon. Celui-
ci est présent sur la commune d’Aisy sur Armançon.  
 
La parcelle du plan d’épandage des boues de la station d’épuration de Nuits sur Armançon n’est 
située dans aucun BAC, l’épandage des boues de la station d’épuration tel qu’il est décrit dans ce 
dossier de déclaration, n’aura donc aucune incidence sur les BAC. 
 
Cf. Annexe 8 : Carte des Bassins d’alimentation de captage 
 

4.3.7. PERIMETRES DE PROTECTIONS PARTICULIERES 

De par la qualité du produit épandu, on ne peut pas considérer que le milieu récepteur pourrait subir 
une altération qui pourrait conduire à une modification de la faune et de la flore.  
 
L’épandage ne concerne que des zones cultivées en céréales. 
 
L’épandage des boues sur des terres agricoles n’est pas incompatible avec la présence de ZNIEFF, 
de ZICO, de zones humides ou de zones Natura 2000. 
 

Sur le secteur d’Asnières en Montagne :   
 

- Une ZNIEFF de type 1 : ZNIEFF 260008533 - FALAISES ET VALLEE DE L'ARMANCON AU 
LARRIS BLANC, A CRY est située à environ 1 km à l’Ouest de la parcelle du plan d’épandage.  

- Une ZNIEFF de type 2 : ZNIEFF 260014961 - MASSIF CALCAIRE DU TONNERROIS ORIENTAL 
ET ARMANCON borde la parcelle du plan d’épandage sur son côté Ouest.  

- Une zone Natura 2000 : FR2601004 - Eboulis calcaires de la vallée de l'Armançon est située à 
environ 1 km au Sud de la parcelle d’épandage.  

Conclusion : La parcelle du plan d’épandage n’est donc pas située dans les ZNIEFF de type 1 
et 2 ou les zones Natura 2000. 
 
L’épandage des boues de la station d’épuration de Nuits sur Armançon n’aura aucune 
incidence sur les zones humides, la zone Natura 2000, et ces ZNIEFF car les épandages se 
dérouleront sur des parcelles de grandes cultures d’automne. Les épandages seront donc 
réalisés en période de déficit hydrique. De plus, une distance d’isolement de 35 m sera 
respectée par rapport à tout cours d’eau, ainsi les risques d’incidences sont donc nettement 
moins importants. 
 
Cf. Annexe 9 : Cartes, inventaires et descriptifs des zones spécifiques 
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4.3.8. DONNEES HYDROGEOLOGIQUES 

 
La commune de Nuits sur Armançon se situe dans la vallée de l’Armançon, alimentée par des 
formations alluviales et colluviales (Fz). 
Sur les hauteurs de la commune, nous pouvons constater la présence du Bathonien moyen 
caractérisé par des épaisses couches de calcaires (j2b). 
Entre ces deux formations, nous avons la présence de terrasse (Epandage de matériel cryoclastique) 
caractérisé par des calcaires peu roulés et des colluvions limono-argileuses. 
Le secteur d’Asnières en Montagne est représenté par une série calcaire. 
La parcelle est située sur des calcaires bleutés et des marnes. 
 
Carte géologique au 1/25 000° d’ANCY LE FRANC (2820 E) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fz : Alluvions récentes ou actuelles, 
 
B : Couverture limoneuse, 
  
CGP : Epandage de matériel cryoclastique , 
 
j3 : Callovien, 
 
j5 : Oxfordien moyen. Marnes d'Ancy-le-Franc, 
 
j5-4 : Oxfordien moyen et inférieur. Calcaire bleutés, 
 
j2b

1 : Bathonien. 

SAR-008  
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4.3.9. ACCESSIBILITE - PARCELLAIRE 

Les parcelles sont facilement accessibles par le réseau routier départemental et communal. 

4.3.10. DONNEES CLIMATIQUES 

Le tableau et le graphique ci-dessous nous indiquent les périodes d'excédent et de déficit hydrique 
sur le secteur (données des stations météorologiques d’AUXERRE sur une période de 30 à 60 ans). 
 
 

J F M A M J J A S O N D Total

T° min 2,0 1,9 3,9 5,3 8,9 11,9 14,3 14,1 11,1 8,6 4,3 2,5 7,4

T° max 7,3 8,5 12,8 15,5 20,2 22,4 26,3 26,3 21,1 16,9 10,6 7,5 16,3

T° moy 4,6 5,2 8,3 10,4 14,5 17,1 20,3 20,2 16,1 12,8 7,5 5,0 11,8

J F M A M J J A S O N D Total
ETP 10,6 17,0 44,5 68,0 108,0 114,8 136,7 112,8 61,9 31,7 11,8 8,0 725,8
P 53,0 51,5 42,6 48,4 52,0 50,6 45,4 49,0 60,2 74,4 65,7 53,8 646,6
P-ETP 42,4 34,5 -1,9 -19,6 -56,0 -64,2 -91,3 -63,8 -1,7 42,7 53,9 45,8 -79,2

Bilan hydrique sur le secteur

-100,0

-80,0

-60,0

-40,0

-20,0

0,0

20,0

40,0

60,0

J F M A M J J A S O N D

P-ET P

 
 

La période de déficit hydrique s’étale du mois de Mars-Avril au mois de Septembre-Octobre, nous 
constatons donc une période de déficit hydrique d’environ 6 mois. 
 
Les périodes d’épandages se situeront dans le meilleur des cas lors des déficits hydriques pour éviter 
le lessivage des éléments fertilisants vers les nappes phréatiques. 

 
Les précipitations sont relativement stables sur l’année. Le déficit hydrique de la période estivale est 
assez marqué et s’étend jusqu’au mois de septembre. 
 
La rose des vents indique des vents de dominance Sud-ouest et Nord-est. Nous veillerons à ne 
pas exposer des habitations sous ces vents par rapport aux parcelles retenues pour l’épandage. 
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4.4. CONTEXTE AGRICOLE 

4.4.1. GENERALITES 

Le secteur d’Asnières en Montagne possède d’importantes surfaces céréalières et de bois. La zone 
est donc favorable à l’utilisation d’engrais organiques. 
 

4.4.2. DOSES ET SURFACE D’EPANDAGE POUR LA STATION D’EPURATION 

Les boues intéressent l’agriculture par leurs teneurs en azote et en phosphore. 
 
Nous retiendrons dans les boues de la station de Nuits sur Armançon : 
 

→ 50 kg d’azote par tonne de Matières Sèches, 
 
→ 23 kg d’acide phosphorique par tonne de Matières Sèches. 

 
Les éléments sont apportés essentiellement sous des formes organiques. Une minéralisation est 
donc nécessaire avant toute assimilation par les plantes. Pour les cultures suivant l’épandage, nous 
retiendrons une biodisponibilité de 40 % de l’azote total et 70 % du phosphore. 
 
Soit en éléments disponibles pour la culture à venir de : 
 

→ 20,0 kg d’azote par tonne de matières sèches, 
 
→ 16,1 kg d’acide phosphorique par tonne de matières sèches. 

 
Fertilisations selon le rendement : 
 

CULTURE P2O5 K2O P2O5 K2O
Blé 0,65 0,50 46 35 3 210

Orge d'Hiver 0,65 0,55 42 36 2,5 162,5
Avoine 0,75 0,45 34 18 2,2 80

Tournesol 1,20 1,05 36 32 2 60
Prairie Pâturée 7,10 25,90 43 155 25 150
Prairie Fauchée 6,90 29,90 41 179 22 132

6,00 t de MS/ha
6,00 t de MS/ha

30 q/ha
45 q/ha

70 q/ha
65 q/ha

EXPORTATION Exportation selon 
rendement N Besoins selon 

rendement Grains uniquement
RENDEMENT

 

Tableau 5 : Exportations et besoins en éléments fertilisants 
 
Nous constatons que le Phosphore est un des éléments les plus disponibles dans les boues et celui 
dont les plantes ont le moins besoin. 
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Apport en éléments fertilisants par les boues de la station d’épuration : 
 
 

Teneur dans les boues Total Disponibilité
Azote 5,00% 40%

Phosphore 2,30% 70%
Azote 50,0 kg/t de MS 20,0 kg/t de MS

Phosphore 23,0 kg/t de MS 16,1 kg/t de MS

Culture
Dose maximale 

conseillée
Besoin des 

cultures
N Total N Disponible

Dose d'épandage en 
pâteux à 32 %

Blé 3,30 t de MS/ha 165 165 66 10 t de PB/ha
Orge d'hiver 2,90 t de MS/ha 145 145 58 9 t de PB/ha

Culture
Dose maximale 

conseillée
Besoin des 

cultures
P Total P Disponible

Dose d'épandage en 
pâteux à 32 %

Blé 2,61 t de MS/ha 60 60 42 8 t de PB/ha
Orge d'hiver 2,61 t de MS/ha 60 60 42 8 t de PB/ha

 
 

Tableau 6 : Dose d’épandage et apport en éléments fertilisants 
 
 
En fonction de l’assolement pratiqué, l’Azote ou le Phosphore seront donc considérés comme les 
facteurs limitants des épandages. 
 
La gestion de l’élément phosphore suite aux apports de boues sera fonction de la qualité initiale des 
sols et des différentes mesures analytiques réalisées lors du suivi agronomique. Les apports de 
boues seront généralement suivis d’impasses en fertilisation phosphatée. 
 
Pour les cultures d’automne, une dose d’épandage de 8 t de PB/ha, ou 2,56 t de M.S. à 32,00% 
apporte : 
 
- 59 kg de phosphore par ha, dont 70% seront théoriquement disponibles pour les plantes la 

première année soit environ 41 unités. 
- 128 kg d’azote par hectare, dont 40% seront théoriquement disponibles pour les plantes la 

première année soit environ 51 unités. 
 
L’apport d’azote respecte ainsi le plafond des 170 U/ha/an préconisé par le 6ème programme d’actions 
de la directive nitrate.  
 
Remarque : 
 

• Des doses d’épandages d’environ de 8 t de PB/ha, ou 2,56 t de M.S. à 32,00% sont 
facilement réalisables pour des cultures d’été, 

• Nous préconisons, si cela reste possible, des épandages avant céréales d’hiver lors des 
épandages d’été. 
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Nous retiendrons donc : 
 
- Pour une estimation de 16 t de M.S. soit 50 t de PB à 32 % de M.S. : 
 

Dose moyenne d’épandage   → 2,56 t de M.S./ha 
Production estimée    → 16 t de M.S./an 
Surface d’épandage   → 24,40 ha avec une rotation de 3 ans et une               

marge de 30%, 
Surface du périmètre   → 30,90 ha 

 
Une surface minimale de 24,40 ha est suffisante pour mettre en place le plan d’épandage de la 
station d’épuration de Nuits sur Armançon.  
 
La fertilisation complémentaire azotée sera calculée pour chaque parcelle épandue en fonction de 
nombreux critères et en particulier : 
 

- besoins de la culture pratiquée, 
- apport total par les boues, 
- estimation de la minéralisation en fonction de la qualité des sols et des conditions 

climatiques, 
- restitution par le sol (devenir des résidus des cultures précédentes en particulier), 
- résultats analytiques sur la qualité des sols et mesures de reliquats azotés. 

 
→ Le suivi agronomique est l’outil de contrôle et de conseil pour la fertilisation des cultures 

ayant reçu des boues de station d’épuration. 
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4.4.3. CALENDRIER D’EPANDAGE 

Le calendrier d’épandage est fonction des conditions climatiques, de la qualité des sols et des cycles 
végétatifs. 
Nous respecterons les prescriptions de l’arrêté régional sur les zones vulnérables au lessivage des 
nitrates afin de limiter les risques en périodes d’excédents hydriques. 
 
La valeur retenue pour le rapport C/N est de 7 soit un C/N < 8. Les fertilisants seront classées en 
fertilisant de type 2 avec un calendrier autorisant les épandages en zone vulnérable : 
 

Epandage autorisé Epandage interdit

J A

Sols non cultivés, surface non utilisée en vue d'une 
production agricole

Interdiction stricte du 15 Novembre au  15 Janvier

O N D Prochaine récolte

Blé, Orge d'hiver et grandes cultures d'automnes

Maïs, Orge de Ptps, Tournesol, Betteraves, P. de T. et 
prairies installées depuis - de 6 mois

Prairies installées depuis + de 6 mois

S

Colza uniquement

Directive nitrate : le tableau ci-dessous fixe les périodes pendant lesquelles l'épandage des fertilisants de type 2 (C/N<8) est interdit sur les parcelles dont la 
prochaine récolte concernera les occupations du sol mentionnés.

J F M A M J

 
 

Tableau 7 : Calendriers des épandages 
 
 

� D’après les contraintes et facteurs limitant définis précédemment, les périodes optimales pour 
l’épandage sont les suivantes : 
- 1 Juillet au 30 septembre avant implantation d’une céréale d’automne (Blé/Orge d’hiver) 
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4.4.4. POTENTIEL AGRICOLE 

 
→ 1 exploitant agricole est intéressé par l’utilisation des boues. 
 

EARL SARDIN - M. SARDIN Thierry 9 rue Mignot 89390 RAVIERES 06 11 46 96 52 

TéléphoneNom Exploitant Adresse Commune 

 

Tableau 8 : Liste de l’agriculteur 
 
 
Exigences de l’agriculteur 

→ Suivi et contrôle de la qualité du produit. 
→ Suivi agronomique. 
→ Epandage rendu-racine avec un matériel performant. 
→ Epandage en période de déficit hydrique. 
 
 
 

4.4.4.1. Surfaces mises à disposition 
 

Nom SAU Disposition boues Disposition /SAU

EARL SARDIN - M. SARDIN Thierry 122 ha 30,90 ha 25,33%
 

Tableau 9 : Surfaces mises à disposition 
 

 
Les surfaces mises à disposition par l’agriculteur couvrent les besoins en surface d’épandage. Elles 
représentent 25,33 % de sa SAU. 
 



Station d’épuration de Nuits sur Armançon – Dossier de déclaration 
 Affaire n° 30639 

 
Syndicat des Eaux du Tonnerrois  Juin 2019 
 30 
 

4.4.4.2. Cultures pratiquées 
 

Nom SAU BLE ORGE TOURNESOL AVOINE LUZERNE PRAIRIES JACHERE

EARL SARDIN - 
M. SARDIN 

Thierry
122 ha 40 ha 30 ha 15 ha 7 ha 3,0 ha 20 ha 7 ha

TOTAL 122 ha 40 ha 30 ha 15 ha 7 ha 3,0 ha 20 ha 7 ha

33% 25% 12% 6% 2% 16% 6%
57%
15%
30%

% cultures printemps
% cultures inaptes

% par rapport à la SAU
% cultures annuelles

 

Tableau 10 : Cultures pratiquées 
 
 

La présence des cultures annuelles est majoritaire sur l’exploitation et l’agriculteur propose des 
parcelles en céréales d’hiver et cultures de printemps. 
Les parcelles utilisées pour l’épandage des boues ont comme principales rotations culturales : 

 ORGE PTPS / TOURNESOL / BLE / ORGE D’HIVER 
 

4.4.4.3. Productions animales 
 

L’exploitation de M. SARDIN comprend des élevages de génisses et de taurillons.  
Le bilan Entrée-Sortie des exploitations sont déficitaires pour l’épandage des boues de la station 
d’épuration de Nuits sur Armançon. 
 
D’autres parcelles de l’exploitation de M. SARDIN  sont inscrites dans le plan d’épandage des boues 
de la station d’Ancy Le Franc. 
Cette parcelle SAR-008 ne fait pas partis d’un plan d’épandage.  
 
La surface reste donc disponible pour l’apport d’éléments organiques telles que les boues de station 
d’épuration de Nuits Sur Armançon. 
 
 
Cf. Annexe 10 : Bilans DEXEL de l’exploitation 
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4.4.5. APPORTS EN ETM ET EN CTO PAR L’EPANDAGE 

 
Afin de respecter les flux en Eléments Traces Métalliques et en tonnes de Matières Sèches sur 10 
ans, voici ci-dessous les calculs, dans le cas d’un épandage sur cultures, en tenant compte des 
valeurs moyennes en éléments fertilisants, en Eléments Traces Métalliques et en Composés traces 
Organiques des boues. 
 
Dans le cas d’un épandage sur culture, la dose d’épandage préconisée est de 8 t de PB/ha soit 2,56 t 
de MS en tenant compte d’une siccité de 32,00 %. 
 

4.4.5.1. Apports en ETM par épandage  

 

Cd Cr Cu Hg Ni Pb Zn Cr+Cu+Ni+Zn

Agriculteur Parcelle
Dose d'apport 

(en T/ha)
Dose d'apport 

(en t de M.S./ha)
0,38 8,32 73,20 0,20 7,39 27,30 217,00 306,00

EARL SARDIN - M. SARDIN Thierry SAR-008 8 2,56 0,0010 0,0213 0,1874 0,0005 0,0189 0,0699 0,5555 0,7834

Culture 0,10 15,00 15,00 0,15 3,00 15,00 45,00 60,00

Culture 103 704 80 293 159 215 81 77

Flux apporté (en kg/ha)

Résultat des analyses de la station d'épuration (en mg/Kg de M.S.)

Flux cumulé sur 10 ans (en kg/ha)

Nbre d'épandage possible sur 10 ans

 
 
La concentration en métaux lourds dans les boues est faible, elle permet de respecter le flux cumulé 
sur dix années. Ceci permettrait de réaliser environ 77 épandages en 10 ans sur la même parcelle en 
prenant en compte l’élément le plus limitant, le CCNZ. 
Les valeurs utilisées dans le tableau ci-dessus sont les valeurs de 2019. 
 

 

4.4.5.2. Apports en CTO par épandage 

 

7 PCB Fluorantène Benzo(b)fluoranthène Benzo(a)pyrène

Agriculteur Parcelle épandue
Dose d'apport 

(en T/ha)
Dose d'apport 

(en t de M.S./ha)
 0,07 0,27 0,29 0,19

EARL SARDIN - M. SARDIN Thierry SAR-008 8 2,56 0,000179 0,000691 0,000742 0,000486 

Culture 0,012 0,075 0,040 0,030

Culture 67 109 54 62

Flux apporté (en kg/ha)

Résultat des analyses de la station d'épuration (en mg/Kg de M.S.)

Flux cumulé sur 10 ans (en kg/ha)

Nbre d'épandage possible sur 10 ans  
 
La concentration en composés organiques dans les boues permet de respecter le flux cumulé sur dix 
années. Ceci permettrait de réaliser environ 54 épandages en 10 ans sur la même parcelle en 
prenant en compte l’élément le plus limitants, le benzo(b)fluoranthène. 
Les valeurs utilisées dans le tableau ci-dessus sont les valeurs de 2019. 
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4.4.5.3. Cas d’un épandage sur culture 

 
Pour un épandage préconisé à 8 t de PB/ha, soit 2,56 t de MS avec une siccité de 32,00 %, les 
apports en éléments fertilisants sont les suivants. 
 

NTK P2O5 K2O CaO
EARL SARDIN - M. SARDIN Thierry SAR-008 X 128 59 10 538

NT 40% P2O5 70% K2O CaO
EARL SARDIN - M. SARDIN Thierry SAR-008 X 51 41 10 538

APPORTS EN ELEMENTS FERTILISANTS PAR LES 
BOUES (en kg/ha)

Agriculteur Parcelle
Culture après 

épandage

APPORTS EN ELEMENTS FERTILISANTS PAR LES 
BOUES (en kg/ha)

Agriculteur Parcelle
Culture après 

épandage

 
 
 
Dans le cas d’un épandage avant l’implantation d’une céréale d’hiver, une dose d’épandage de 8 t de 
PB/ha ne permettra pas de répondre aux exportations en éléments fertilisants. Un complément en 
azote, phosphore et potasse sera nécessaire. 
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• Flux cumulés en Eléments Traces Métalliques : 
 

Cd Cr Cu Hg Ni Pb Zn CCNZ
N X X 8,00 2,56 0,0010 0,0213 0,1874 0,0005 0,0189 0,0699 0,5555 0,7834

N+3 X X 8,00 2,56 0,0010 0,0213 0,1874 0,0005 0,0189 0,0699 0,5555 0,7834
N+6 X X 8,00 2,56 0,0010 0,0213 0,1874 0,0005 0,0189 0,0699 0,5555 0,7834
N+9 X X 8,00 2,56 0,0010 0,0213 0,1874 0,0005 0,0189 0,0699 0,5555 0,7834

10,240
0,0039 0,08520 0,7496 0,0020 0,0757 0,2796 2,2221 3,1334

Culture 0,15 15,00 15,00 0,15 3,00 15,00 45,00 60,00

FLUX en % 2,59% 0,57% 5,00% 1,37% 2,52% 1,86% 4,94% 5,22%

Flux cumulé sur 10 ans (en 
kg/ha)

SOMME DES APPORTS
SOMME DES APPORTS en kg/ha

PARCELLE X - Parcelle en culture

ANNEE Agriculteur Parcelle
Dose d'apport 
(en t de PB/ha)

Dose d'apport 
(en t de MS/ha)

Flux apporté (en kg/ha)

 
 
En tenant compte des valeurs de 2019 en Eléments Traces Métalliques (ETM) des boues de la 
station d’épuration de Nuits sur Armançon, et dans le cas où l’on réalise 4 épandages de boues sur 
10 ans, les apports en ETM et en tonnes de Matières Sèches sur 10 ans respectent la 
réglementation. 
 
L’apport le plus important en ETM concerne l’élément CCNZ, avec une augmentation de 5,22 %. 
 
L’apport en tonne de Matières Sèches serait de 10,24 t de MS/ha par rapport aux 30 t de MS/ha 
autorisés par la réglementation, soit 34 %. 
 
 

• Flux cumulés en Composés Traces Organiques : 
 

Agriculteur

7 PCB Fluoranthène Benzo(b)fluoranthène Benzo(a)pyrène
N X X 8,00 2,56 0,00018 0,00069 0,00074 0,00049

N+3 X X 8,00 2,56 0,00018 0,00069 0,00074 0,00049
N+6 X X 8,00 2,56 0,00018 0,00069 0,00074 0,00049
N+9 X X 8,00 2,56 0,00018 0,00069 0,00074 0,00049

10,240
0,00072 0,00276 0,00297 0,00195

Culture 0,012 0,075 0,040 0,030

FLUX en % 5,97% 3,69% 7,42% 6,49%

Flux cumulé sur 10 ans (en 
kg/ha)

Dose d'apport 
(en t de PB/ha)

Dose d'apport 
(en t de MS/ha)

Flux apporté (en kg/ha)

SOMME DES APPORTS
SOMME DES APPORTS en kg/ha

PARCELLE X - Parcelle en culture

ANNEE Parcelle

 
 

En tenant compte des valeurs de 2019 en Composés Traces Organiques (CTO) des boues de la 
station d’épuration de Nuits-sur-Armançon, et dans le cas où l’on réalise 4 épandages de boues sur 
10 ans, les apports en CTO et en tonnes de Matières Sèches sur 10 ans sont faibles et respectent la 
réglementation. 
 
L’apport le plus important concerne le benzo(b)fluoranthène avec une augmentation de 7,42 %. 
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QUALITE DES SOLS – APTITUDE A L’EPANDAGE 

4.4.6. LES SOLS 

Légende des cartes de sol : 
 
� Le substrat géologique et son altération 
 
A l'issue des sondages, 1 type de substrat a été retenu : 
 

� R : Argile 
 
� Profondeur du sol 
 
La profondeur du sol correspond à la profondeur d'apparition du substrat géologique ou de son 
altération. Trois classes de profondeur ont été retenues : 
 

� 1 : horizon C apparaissant à moins de 50 cm de profondeur et/ou affleurements, 
� 2 : horizon C apparaissant entre 50 et 100 cm de profondeur, 
� 3 : horizon C apparaissant à plus de 100 cm de profondeur.  

 
� Type de sol 
 
Ce paramètre définit le type de sol et son degré d'évolution à partir de divers caractères 
morphologiques repérés lors des sondages : nombre d'horizons pédologiques avec, pour chacun 
d'eux, couleur, texture, structure, épaisseur... . 
 

� b : brun 
 

� Degré d'hydromorphie 
 
Le degré d'hydromorphie caractérise l'importance de l'engorgement en eau du sol. Il est défini à partir 
de l'observation des phénomènes de redistribution du fer dans le sol : taches, bariolages, concrétions 
ferrugineuses... . 
 

� 0 : sol sain, 
� 1 : signes d'excès d'eau peu nets au-delà de 50 cm de profondeur, 
� 2 : signes d'excès d'eau apparaissant à partir de 50 cm de profondeur, 
� 3 : signes d'excès d'eau dès la base du labour, 

 
Chaque unité de sol est ainsi repérée à partir de la formule suivante :  
 

Substrat / profondeur / type de sol / hydromorphie 
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4.4.6.1. Les sols d’apport sur terrasse alluviale 

Lors des sondages, 1 type de sols brun sur argile a été localisé en fonction de leur 
hydromorphie. 
 

substratum R type de sol b 
profondeur 
d'apparition 1 hydromorphie 0 

 
Ap de 0 à 20 cm : 
Couleur Brun foncé. Sain. Texture argilo-limoneuse. Présence de racines.  Absence de cailloux. 
Absence d’effervescence à HCl. 
 
S de 20 à 50 cm : 
Couleur Brune à orangée. Texture argileuse. Absence de cailloux Absence d’effervescence à 
HCl. Absence d’hydromorphie.  
 
R > 50 cm : 
Argiles orangées. Absence d’hydromorphie.  

 
� Les sols sont de moyennes aptitudes à l’épandage. Ils sont alors notés R1b0. 

 

Ce type de sol a été observé sur toute la parcelle SAR-008. 
 
La parcelle SAR-008 est notée comme parcelle de référence. 
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4.4.7. QUALITE ANALYTIQUE DES SOLS 

2 analyses de sols complètes ont été réalisées conformément à la Norme NF X 31 100 car la parcelle 
mesure 30,90 ha. 
 
La parcelle SAR-008 est divisée en 2 en raison d’un assolement différent, ce qui peut expliquer la 
légère différence de pH. 
La partie SAR-008-1 est à l’Est de la parcelle, la partie SAR-008-2 est située à l’Ouest de la parcelle, 
le long du bois. 
 
Cf. Annexe 11 : Analyses de sol 
 

→ Coordonnées Lambert 93 : 
 

X (m) Y (m)

SAR-008-1 794 641 6 737 314 6,4

SAR-008-2 794 511 6 737 579 6,0
EARL SARDIN - M. SARDIN Thierry

Nom Exploitant N° Parcelle
Coodonnées du point de référence pH de la 

parcelle

 
 

Tableau 11 : Analyses de sol et références 
 
 
→ Le pH des sols est égal ou supérieur à 6 
 
→ Les teneurs en métaux lourds sont inférieures à la norme. Les parcelles analysées 

serviront de point de référence. 
 
→ La qualité agronomique des sols a été étudiée au cas par cas et transmise à l’agriculteur 

concerné. Les teneurs en acide phosphorique sont moyennes. Les apports de phosphore 
par les boues seront donc considérés comme un complément de fertilisation. 

 
→ Un conseil personnalisé a été transmis aux agriculteurs par l’intermédiaire des résultats 

analytiques. 
 

→ Les boues ne doivent pas être épandues sur des sols dont le pH avant épandage est 
inférieur à 6. 

 
 
⇒ La qualité actuelle des sols autorise la pratique des épandages de boues. 
 
Le passage en agriculture biologique de l’exploitation du GAEC de la Bussière de M. 
BILLOTTE ne lui permettait plus de d’accepter les boues de la station de Nuits Sur Armançon 
sur ses parcelles. 
Les parcelles de M. BILLOTTE ont été analysées dans le cadre de leur sortie du plan 
d’épandage. Des analyses de métaux ont été effectuées sur chacune des 2 parcelles afin de 
les sortir de l’ancien plan d’épandage et de faire un état des lieux sur la qualité des sols.  
 
Cf. Annexe 11 : Analyses de sol 
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4.5. ANALYSES DE SOLS DES ANCIENS POINTS DE REFERENCES 

4.5.1.1. Parcelle 14 

Année 2011 Année 2019 Variation

Cd 0,580 0,330 -75,76%

Cr 53,100 46,000 -15,43%

Cu 17,250 12,500 -38,00%

Hg 0,027 0,034 20,59%

Ni 32,600 23,400 -39,32%

Pb 24,800 26,300 5,70%

Zn 81,900 59,700 -37,19%

Teneurs en ETM (en mg/kg MS)

 
 

 

0,0 10,0 20,0 30,0 40,0 50,0 60,0 70,0 80,0 90,0 100,0

Cd

Cr

Cu

Hg

Ni

Pb

Zn

Evolution des teneurs en ETM - Ilôt 14

Année 2019

Année 2011

 
 

 
Le tableau et le graphique ci-dessus montrent que les teneurs en Eléments Traces ont diminuées 
entre 2011 et 2019 hormis le Mercure et le plomb. 
Le graphique ci-dessus représente les valeurs obtenues par rapport aux valeurs limites 
réglementaires. L’ensemble des teneurs en Eléments Traces Métalliques est conforme à la 
réglementation.  
 

En 2019, le paramètre le plus élevé est le Nickel qui représente 46,8 % de la limite réglementaire. 
 

Cette parcelle ne fait désormais plus partie du plan d’épandage de la station de Nuit Sur 
Armançon. 
 
Cf. Annexe 11 : Analyses de sol 
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4.5.1.2. Parcelle 16 

Année 2011 Année 2019 Variation

Cd 0,445 0,680 34,56%

Cr 41,000 54,000 24,07%

Cu 13,510 15,100 10,53%

Hg 0,036 0,055 34,55%

Ni 25,600 32,400 20,99%

Pb 39,700 36,700 -8,17%

Zn 53,100 78,700 32,53%

Teneurs en ETM (en mg/kg MS)

 
 

 

0,0 10,0 20,0 30,0 40,0 50,0 60,0 70,0 80,0 90,0 100,0

Cd

Cr

Cu

Hg

Ni

Pb

Zn

Evolution des teneurs en ETM - Ilôt 16

Année 2019

Année 2011

 
 

 
Le tableau et le graphique ci-dessus montrent que les teneurs en Eléments Traces ont augmentés 
entre 2011 et 2019 hormis le plomb. 
Le graphique ci-dessus représente les valeurs obtenues par rapport aux valeurs limites 
réglementaires. L’ensemble des teneurs en Eléments Traces Métalliques est conforme à la 
réglementation.  
 

En 2019, le paramètre le plus élevé est le Nickel qui représente 64,8% de la limite réglementaire. 
 

Cette parcelle ne fait désormais plus partie du plan d’épandage de la station de Nuit Sur 
Armançon. 
 
Cf. Annexe 11 : Analyses de sol 
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4.6. DISTANCES D’ISOLEMENT 

 
Le tableau ci-dessous indique les distances d’isolement à respecter pour l’épandage des boues de la 
station d’épuration. Ces distances ont été retenues dans la définition des classes d’aptitude à 
l’épandage. 
Arrêté du 8 Janvier 1998 - ANNEXE II  

 
nature des activités à protéger 

 
distance d’isolement 

minimale 
 

puits, forages, sources, aqueducs transitant des eaux 
destinées à la consommation humaine en écoulement libre, 
installations souterraines ou semi-enterrées utilisées pour le 
stockage des eaux, que ces dernières soient utilisées pour 

l’alimentation en eau potable ou pour l’arrosage des cultures 
maraîchères. 

 

 
35 mètres 

 
 
 

 
cours d’eau et plan d’eau 

 

 
35 mètres des berges 

 
Si pente > à 7 % - 100 

mètres pour des boues 
solides et stabilisés 

 
immeubles habités ou habituellement occupés par des tiers, 

zones de loisirs ou établissements recevant du public 
 

 
100 mètres 

 
délai minimum 

 
 

herbages ou cultures fourragères 
 

6 semaines avant la 
remise à l’herbe des 

animaux ou de la récolte 
des cultures fourragères 

 
 

terrains affectés à des cultures maraîchères et fruitières à 
l’exception des cultures d’arbres fruitiers 

 
pas d’épandage pendant 
la période de végétation 

 
 

terrains destinés ou affectés à des cultures maraîchères ou 
fruitières, en contact direct avec les sols, ou susceptibles d’être 

consommés à l’état cru. 
 

 
18 mois avant la récolte 

et pendant la récolte elle-
même 

Tableau 12 : Distances d’isolement 
 
→ Ces distances ont été respectées dans le classement pour inaptitude à l’épandage. 
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4.7. APTITUDE DES SOLS A L’EPANDAGE 

Cf. Annexe 5 : Cartes d’aptitude des sols à l’épandage 
 
Les études pédologiques définissent les types de sols. À partir de ces données, on peut établir des 
classes d’aptitude à l’épandage comme suit : 
 

 

 
 
Les sols sont majoritairement aptes à l’épandage sur l'ensemble du périmètre et permettent des 
épandages en période de déficit hydrique. 
 
� Sur les 30,90 ha cartographiés, il ressort : 
 

Nulle Moyenne Bonne

30,90 ha 0,00 ha 30,90 ha 0,00 ha

30,90 ha 0,00 ha 30,90 ha 0,00 ha

Total apte �

Nom de l'agriculteur
Surface (en 

ha)
APTITUDE DES SOLS

M. SARDIN Thierry - EARL SARDIN

30,90 ha
 

Tableau 13 : Aptitude des sols à l’épandage 
 
 

Sols d’aptitude nulle à l’épandage , il s’agit de sols trop hydromorphes 

(classe 3) où l’asphyxie gêne la  minéralisation des matières organiques 

classe 0 (généralement des sols situés dans des zones alluvio-colluviales

 soumises à des nappes ou encore à transferts hydriques très rapides),

Zones également interdites par la réglementation

Sols d’aptitude moyenne à l’épandage ,
Sols hydromorphes (1-2) limités par un faible pouvoir épurateur

et une faible portance pour les outils d'épandage
Parcelle en forte pente

Profondeur faible sur substrat très filtrant,  aptitude qualitative à l’épuration
 mais les apports doivent être limités en quantité. 

Sols de bonne aptitude ,
Ils ne présentent pas de facteur limitant. 

classe 2 Ils sont sains à peu hydromorphes, et leur profondeur est supérieur ou égale à 60 cm, 
ce qui leur assure une capacité de stockage importante.

classe 1
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4.8. VALORISATION DES BOUES DE LA STATION D’EPURATION 

 
A capacité nominale la production de boues est de l’ordre de 50 t de PB à 32,00%, soit environ 16 t 
de MS/an. Nous nous baserons sur cette production pour les estimations suivantes. 

4.8.1. VALORISATION AGRICOLE LOCALE 

 
L’estimation du coût de l’opération de la valorisation agricole locale nécessite : 
 

• la mise en place d’un suivi agronomique avec planning prévisionnel et bilan agronomique en 
fin de campagne, 

• l’extraction des boues, 
• le transport et l’épandage des boues. 

 
Prestations Nb Prix Unitaire Prix (en € HT)

Mise en place et location benne Forfait 1 710 € 1 710 €
Evacuation et transport des boues vers la parcelle 5 170 € 850 €
Nettoyage benne Forfait 270 € 270 €
Suivi agronomique (avec analyses des boues et des sols) Forfait 1 200 € 1 200 €
Epandage des boues avec matériel adapté 50 t de PB 10 €/t de PB 500 €
Coordination des travaux Forfait 1 000 € 1 000 €

5 530 €
1 106 €
6 636 €

SOUS TOTAL HT
TVA 20%

TOTAL TTC  
 
Le coût de la valorisation agricole locale est de l’ordre de 5 530 € HT pour 50 t de produit brut soit 110,6 
€ la tonne avec le suivi agronomique. 
 

4.8.1. CURAGE DE LA STATION ET TRAITEMENT EN PLATEFORME DE COMPOSTAGE 

 
Dans le cas où la valorisation agricole locale est impossible, nous conseillons d’envoyer les boues solides 
directement dans une plateforme de compostage. 
  

Prestations Nb Prix Unitaire Prix (en € HT)
Mise en place et location benne Forfait 1 710 € 1 710 €
Evacuation et transport 5 170 € 850 €
Compostage 50 t 45 €/t 2 250 €
Analyses pour acceptation du produit - Suivi réglementaire 2 300 € 600 €

5 410 €
1 082 €
6 492 €

SOUS TOTAL HT
TVA 20%

TOTAL TTC
 
 
Le coût de compostage des boues solides est de l’ordre de 5 410 € HT pour 50 t de produit brut soit 
108,2 € la tonne. 
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4.9. FILIERE ALTERNATIVE 

 
En cas d’impossibilité d’épandage, les solutions pour éliminer les boues sont encore peu 
nombreuses.  
Nous distinguerons 2 cas : 
 
- boues contaminées non conformes à l’arrêté du 8 janvier 1998 : 
 
Les boues ne peuvent alors être éliminées que par incinération ou mises en Centre 
d’Enfouissement Technique de classe 1. 
 
C.E.T. de classe 1 les plus proches : « déchets contaminés » 

CET de Classe 1 de Villeparisis (77270) – SITA FD - 	 01-64-27-93-04. 
CET de Classe 1 de Besançon (25000) – STA CENTRE EST- 	 03-81-47-69-69. 

 
Dans le cas de boues faiblement contaminées et sous réserve des résultats des tests de lixiviation, 
une mise en décharge de classe 2 est envisageable. 
 
C.E.T. de classe 2 les plus proches : 

CET de Classe 2 de Champigny (COVED) 
CET de Classe 2 de La Chapelle sur Oreuse (CHEZE) 

 
 
 
- boues conformes à l’arrêté du 8 janvier 1998 mais refus des épandages par le monde 
agricole : 
 
Les solutions évoquées ci-dessus sont toujours adaptées. Il est également envisageable de déplacer 
le plan d’épandage sur des secteurs plus favorables en réalisant au préalable une étude des 
contraintes sur les nouvelles parcelles réceptrices. 
 
Des filières de type compostage avec mélange des boues (siccité de 15 à 25 %) avec des substrats 
carbonés sont en cours de développement. Le compost ainsi produit est bien stabilisé et 
généralement mieux accepté.  
La réglementation impose cependant que la valorisation de ce compost respecte la législation sur les 
boues de station d’épuration et suive donc les directives d’un plan d’épandage. 
 
Nous citerons : 

BRIE COMPOST – ferme de Monglas 77320 CERNEUX, 	 01-64-01-22-82. 
VERT COMPOST – Ferme Charmelieu 89800 Saint Cyr les Colons  	 : 03 86 81 52 80. 
ETS DECHAMBRE - M. DECHAMBRE, 89120 FONTENOUILLE 	 02-38-94-04-66. 

 
La mise en CET de classe II de boues conformes à l’arrêté du 8 janvier 1998 est interdite depuis 
juillet 2002. 



Station d’épuration de Nuits sur Armançon – Dossier de déclaration 
 Affaire n° 30639 

 
Syndicat des Eaux du Tonnerrois  Juin 2019 
 43 
 

4.10. FILIERE RETENUE 

 
Les opérations d’épandage font intervenir différents partenaires dont nous résumerons les 
interventions dans le tableau page ci-après. 
 
Les phases principales sont : 
 
- la planification des épandages par le prestataire de suivi et les utilisateurs de boues, 
 
- la prévision des épandages par le prestataire de l’épandage, 
 
- la réalisation d’analyses de boues un mois avant la période d’épandage, 
 
- le contrôle de la qualité des boues : en cas de mauvaise qualité de boues (dépassement 

des normes d’acceptabilité), une vérification urgente est réalisée auprès du laboratoire. Si la 
qualité mauvaise est confirmée, la filière alternative doit être mise en place. En parallèle, 
une recherche sur les causes de cette contamination est réalisée en collaboration avec le 
gestionnaire du réseau d’assainissement. 

 
- la réalisation éventuelle d’analyses de sols avant épandage, 
 
- la préparation de la campagne d’épandage par le prestataire de l’épandage, 
 
- la préparation des boues par l’exploitant de la station d’épuration, 
 
- la libération de la parcelle par les utilisateurs de boues, 
 
- les épandages de boues, 
 
- la tenue des registres d’épandage 
 
- le contrôle éventuel des épandages par le prestataire de suivi agronomique, 
 
- la synthèse des épandages par le prestataire de suivi agronomique, 
 
- les conseils agronomiques aux utilisateurs de boues par le prestataire de suivi agronomique, 
 
- la réalisation et la présentation du rapport annuel de suivi agronomique. 
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4.11. PHASE CONTRACTUELLE 

 
Le Syndicat des eaux de Tonnerrois est considéré comme le producteur des boues et assure à ce 
titre la responsabilité de la filière. 
 
La convention est présente en annexe signée entre le producteur (Syndicat des eaux du 
Tonnerrois) et l’utilisateur (agriculteur). 
 
Cf. Annexe 12 : Convention d’épandage 

4.12. INCIDENCES DE L’EPANDAGE DES BOUES 

4.12.1. APTITUDE DES BOUES A L’EPANDAGE 

Les effluents collectés par le réseau sont des eaux usées domestiques.   
 
L’intérêt agronomique des boues est lié à leurs teneurs en Azote et en Phosphore. 
 
Nous conclurons donc sur l’aptitude des boues à être valorisées en agriculture du fait qu’elles 
contiennent des éléments fertilisants participant à la croissance des cultures (azote et phosphore en 
particulier) et qu’elles ne sont pas contaminées par des micropolluants. 
 

4.12.2. DEVENIR DES BOUES - ROLE EPURATEUR DU SOL 

4.12.2.1. Bilan agronomique 

Le phosphore sous forme P-PO4 est très fortement retenu par les hydroxydes de fer et d’aluminium, 
ainsi que par les colloïdes organiques et le calcaire (insolubilisé en présence d’ions Ca2+). Le 
phosphore apporté en excès sera utilisable par les plantes en fonction de sa vitesse de minéralisation 
et plusieurs années après l’épandage. 
 
Les pertes en Phosphore existent en cas de ruissellement et d’érosion par entraînement des 
particules de terre. L’état actuel des terrains montre une teneur moyenne à forte en acide 
phosphorique. 
 
Pour l’azote, les plantes vont fixer en priorité l’azote minéral (N-NO3). L’azote organique sera pendant 
ce temps minéralisé en N-NH4

+ (qui peut être fixé par les argiles et évoluer vers des formes nitriques) 
ou nitrifié directement (sol alcalin). Les nitrates ainsi formés pourront de nouveau être pompés par la 
plante suite aux épandages d’été. Les risques sont augmentés sur des terres peu profondes et 
chauffantes. D’où la nécessité de mettre en place des couverts végétaux après épandage. 
 
Les cations (Ca, Mg, K, Na) seront faiblement fixés sur les complexes absorbants. Vu leur faible 
importance dans les boues, ils ne présentent pas de danger pour les sols et les nappes. 
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4.12.2.2. Devenir des métaux lourds 

Ils sont adsorbés dans le sol par deux processus : 
 

- immobilisation : fixation par la matière organique, 
- rétrogradation : fixation par les oxydes de fer et d’aluminium. 

 
En milieu acide, la mobilité des métaux (passage de la forme adsorbée à la forme soluble) n’est pas 
négligeable. C’est une des raisons pour interdire l’épandage sur des sols de pH < 6. 
 
Les pH rencontrés sont supérieurs ou égal à 6. Les sols sont aptes à l’épandage. 
 
En dehors des analyses sur les boues qui seront produites, compte tenu du non raccordement de 
rejets à risques, l’apport de métaux lourds sur les parcelles du périmètre d’épandage sera minime. 
 

4.12.3. IMPACT SUR LE MILIEU NATUREL 

4.12.3.1. Risque d’érosion 

L'érosion est un phénomène qui se réalise en fonction des précipitations, de la RFU (saturation en 
eau du sol), de la perméabilité du sol et de la pente du terrain. 
 
Le phénomène de ruissellement consécutif à de fortes pluies peut entraîner des particules en 
suspension contenant notamment du phosphore (risque d'eutrophisation) et des germes pathogènes 
(risques de contamination). 
 
Compte tenu de l'environnement (topographie relativement plane, sol non saturé en période 
d’épandage) et des doses d’apport d’environ 8 t de PB/ha, nous estimons que les phénomènes 
d'érosion liés aux épandages sont très faibles. 
 
Conclusion : risque très faible pendant les périodes d'épandage. 
 

4.12.3.2. Risque de lessivage : 

Les cartes de sols et d'aptitude à l'épandage font apparaître les caractéristiques générales des sols et 
les contraintes liées aux épandages. Les contraintes majeures sont liées à une hydromorphie et une 
faible profondeur des sols qui engendrent une capacité épuratoire limitée et des difficultés d’accès 
aux parcelles en périodes humides. 
 
Les risques de pollution dus à l'épandage des boues sont liés au lessivage des anions (nitrates) en 
zone de drainage et à l'écoulement hypodermique, voire l'érosion des sols en position de déclivité 
importante. 
 
Par conséquent, d'un point de vue hydrogéologique, il convient de respecter les règles d'épandage 
mentionnées. Elles répondent en effet à un souci de préservation de la ressource en eau. 
 
Conclusion : risque faible sur les sols en place 
 � Épandage à proscrire sur sol restant nu 
 � Suivi agronomique des reliquats azotés 

� Favoriser les périodes de déficit hydrique pour les épandages. 
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4.12.3.3. Risque d’inondation 

Suite aux inondations, plusieurs risques peuvent être encourus. Le premier étant l'érosion due à la 
décrue et le second le lessivage dit "per ascensum". 
 
Les parcelles retenues ne présentent pas des risques d’inondation. 
 
Conclusion :  risque nul. 

4.12.3.4. Risque d’impact sur le sol : 

Des épandages d'effluents concentrés en sodium peuvent déstructurer les sols. L'autre risque de 
déstructuration provient du tassement mécanique des premiers horizons. Des sols sur limons sont 
plus particulièrement sensibles à ces risques de tassements. 
 
Conclusion :  risque chimique nul (faible RAS) 
  risque mécanique faible :  


 utilisation d’outils équipés de pneus basse pression. 

 périodes d’épandage sur sol de bonne portance. 

 

4.12.4. NUISANCES 

4.12.4.1. Impact olfactif 

Est présent essentiellement lors des périodes d’épandage. 
 
Les risques olfactifs seront présents lors des épandages sur une courte période de l’année (1 à 2 
jours) : 

- lors de la reprise et des transferts de boues du site de stockage à l’épandage, 
- sur les parcelles lors de l’épandage. 

 
Les équipements de transfert des boues devront être étanches. 
 
Conclusion : risques présents sur la station lors du curage mais faibles lors des épandages. 
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4.12.5. RISQUES SANITAIRES 

4.12.5.1. Contamination des sols et des végétaux 

Les organismes contenus dans les boues sont déposés sur les sols et décroissent rapidement en 
période chaude et sèche. Les épandages d’été se feront avant implantation des cultures à des 
périodes favorables. 
 
Le stockage de longue durée entraîne une destruction des germes pathogènes contenus dans 
les boues.  
 
Conclusion : risque très faible. 
 

4.12.5.2. Contamination des eaux de surface 

Le risque de pollution des eaux de surface est probable lorsque le sol est contaminé et saturé en eau. 
Ce phénomène est aggravé lorsque la pente de la parcelle épandue est forte et le sol nu. 
 
Les distances de 35 m ont été respectées pour l’éloignement des points d’eau. 
 
L’enfouissement dans les 24 h à 48 h suivant l’épandage apporte des garanties sur l’incorporation 
des boues dans le sol. 
 
Conclusion : risque très faible si le planning et les bonnes pratiques d'épandage sont 
respectés. 
 

4.12.5.3. Contamination des eaux souterraines 

 
La parcelle se situé à environ 500 m de deux périmètres de protection éloigné de captage localisée 
sur la commune de Cry.  
  
Conclusion : Vu les doses préconisées et le délai de retour recommandé sur les parcelles, le 
risque est faible si le planning et les bonnes pratiques d'épandage sont respectés. 
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4.12.6. RISQUES SUR LES VOIES DE TRANSPORT 

Les voies de transport sont les routes départementales, communales et des chemins communaux. 
Certaines ont des limitations de tonnage qu’il conviendra de respecter pour les outils de transport des 
boues. Les outils d’épandage ne sont pas plus lourds que les outils agricoles utilisés actuellement. De 
plus, la période d’épandage se situe à des périodes peu sensibles aux problèmes de tenue des 
chemins lorsque leur soubassement est gorgé d’eau. Les outils d’épandage seront étanches et ne 
devront pas engendrer de dépôts sur les voies de circulation. De même, une attention particulière 
sera apportée lors des opérations d’épandage en cas de salissure des routes par les pneus des outils 
d’épandage lors des transferts entre les parcelles. 
 
Conclusion :   

- utiliser des outils de transferts respectant les limitations de poids sur les routes, 
- veiller à la bonne étanchéité du matériel de transport et au nettoyage des routes. 

4.13. MOYENS DE SURVEILLANCE DES EPANDAGES 

 
La réglementation impose au producteur de boues de tenir à jour un registre indiquant : 
 

- la provenance et l’origine des boues, les caractéristiques de celles-ci, et notamment les 
principales teneurs en éléments fertilisants, en éléments traces et composés organiques 
traces ; 

 
- les dates d’épandage, les quantités épandues, les parcelles réceptrices, et les cultures 

pratiquées. 
 
Les producteurs de boues communiquent régulièrement ce registre aux utilisateurs et sont tenus de 
le conserver pendant dix ans. 
 
Le suivi qualitatif des boues est fonction de la production. Pour une production inférieure à 32 t de 
M.S./an, il correspond à : 
 
- pour la première année : 

- 4 analyses/an sur la valeur agronomique, 
- 2 analyses/an sur les éléments traces métalliques, 
- 1 analyse/an sur les composés traces organiques. 

 
- pour une année de routine : 

- 2 analyses/an sur la valeur agronomique, 
- 2 analyses/an sur les éléments traces métalliques, 
- 0 analyse/an sur les composés traces organiques. 
 

Cette année est caractérisé par une « première année ». 
Une première analyse complète (VA+ETM+CTO) a déjà été réalisée. Les résultats sont disponibles 
en annexe. 
Cf. Annexe 4 : Analyses de boues  
 
Une seconde analyse (VA+ETM) est en cours. 
Ensuite, deux analyses VA seront réalisées durant les épandages afin d’obtenir des valeurs plus 
précises des paramètres agronomiques des boues épandues. 
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4.14. MESURES COMPENSATOIRES 

 
Nous ne donnerons pas d’autres mesures compensatoires spécifiques en dehors de celles imposées 
par la réglementation et par les arrêtés départementaux. 
 
Nous inciterons cependant à réaliser dans le cadre du suivi agronomique des mesures de reliquats 
azotés sur les parcelles sensibles au lessivage des nitrates et recevant des boues avant implantation 
de céréales d’hiver. 
 
La prise en compte par les agriculteurs des apports d’azote et de phosphore par les boues dans leur 
fertilisation globale est un atout majeur dans la bonne gestion du périmètre. 
 
La rotation sur les parcelles et l’utilisation d’un maximum d’entre elles doit permettre d’assurer une 
pérennité maximale à la filière mise en place. 
 

4.14.1. DISPOSITION POUR MINIMISER LES ODEURS 

→ Respect des dates d’épandages et des restrictions pour climatologie défavorable. 
→ Utilisation d’outils adaptés. 
→ Respect des doses d’épandage. 
→ Respect des distances d’isolement. 
→ Enfouissement immédiat des boues par tonne avec enfouisseur. 
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4.14.2. CONCEPTION D’UNE SOLUTION ALTERNATIVE 

Cette filière sera utilisée en cas de pollution ponctuelle sur un lot de boues. L’origine de la pollution 
sera recherchée afin de l’éliminer en amont. 
Elle sera également utilisée si la filière de valorisation agricole n’accepte plus la totalité des boues 
produites. 
 
La solution technique qui sera retenue dans un premier temps est l’acheminement des boues dans 
un CET. 
 
La siccité requise en entrée de CET est généralement de 30 % minimum. Une déshydratation plus 
poussée et un ajout supplémentaire de chaux seront alors envisagés. 
 

4.14.3. COMPATIBILITE DE L’EPANDAGE 

 
- avec le SDAGE SEINE NORMANDIE 
 
Ce plan d’épandage est compatible avec les dispositions du SDAGE du bassin de la Seine et des 
cours d’eau côtiers normands : 

� Disposition 1.1 : Adapter les rejets issus des collectivités, des industriels et des exploitations 
agricoles au milieu récepteur 

� Disposition 1.3 : Traiter et valoriser les boues de station d’épuration, 
� Disposition 1.5 : Valoriser le potentiel énergétique de l’assainissement 
� Disposition 1.6 : Améliorer la collecte des eaux usées de temps sec par les réseaux collectifs 

d’assainissements 
� Disposition 2.13 : Réduire la pression de fertilisation dans les zones vulnérables pour 

atteindre les objectifs du SDAGE 
� Disposition 2.14 : Optimiser la couverture des sols en automne pour atteindre les objectifs 

environnementaux du SDAGE 
� Disposition 2.15 : Maîtriser les apports de phosphore en amont des masses d’eau de surface 

menacées d’eutrophisation 
� Disposition 2.16 : Protéger les milieux aquatiques des pollutions par le maintien de la 

ripisylve naturelle ou la mise en place des zones tampons 
� Disposition 2.17 : Maîtriser le ruissellement et l’érosion en amont des cours d’eau et des 

points d’infiltration de nappes phréatiques altérés par ces phénomènes 
� Disposition 2.18 : Conserver et développer les éléments fixes du paysage qui freinent les 

ruissellements 
� Disposition 2.19 : Maintenir et développer les herbages existants 
� Disposition 2.20 : Limiter l’impact du drainage par des aménagements spécifiques 
� Disposition 3.22 : Améliorer la connaissance des pollutions par micropolluants pour orienter 

les actions à mettre en place 
� Disposition 3.23 : Adapter les actes administratifs en matière de rejets de micropolluants 
� Disposition 3.28 : Mettre en œuvre prioritairement la réduction à la source des rejets de 

substances dangereuses par les acteurs économiques, 
� Disposition 3.32 : Soutenir les actions palliatives contribuant à la réduction des flux de 

substances dangereuses, 
� Disposition 5.56 : Protéger les zones protégées destinées à l’alimentation en eau potable. 
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L’épandage des boues tel qu’il est conçu dans le dossier de déclaration constitue l’étape finale de 
l’épuration des eaux usées. Le sol des parcelles réceptrices représente un pouvoir épurateur 
important. 
Le plan d’épandage est donc parfaitement compatible avec les dispositions 1.1 – 1.3 – 1.5 et 1.6. 
 
Les outils de surveillance sur le devenir des éléments azotés et phosphatés prévus dans le cadre du 
suivi agronomique (analyses de sol : paramètres agronomiques – granulométrie – éléments Traces 
métalliques, mesures de reliquats azotés, ...), la limitation des doses d’apport sur les parcelles 
réceptrices, limiteront au maximum les départs des éléments vers les eaux superficielles et 
souterraines. 
Le choix des dates d’épandage et le calcul des doses d’apport ont été déterminés en tenant compte 
des restrictions visant à limiter le lessivage des nitrates selon les modalités décrites dans le 6ème 
programme d’actions de la directive nitrate. 
Le plan d’épandage est donc parfaitement compatible avec les dispositions 2.13 – 2.15 - 3.23 – 3.24 
– 3.28 et 3.32. 
 
Le plan d’épandage n’est composé que de parcelles dont la rotation culturale des cultures implantées 
en automne (Orge de printemps/Blé/Orge Hiver) ou des cultures de printemps, un couvert végétal est 
donc assuré durant l’automne, en accord avec la disposition 2.14. 
 
Aucun aménagement particulier n’est nécessaire pour l’épandage des boues de la station 
d’épuration, les parcelles resteront telles qu’elles : pas de remembrement, ni de désherbage, ni de 
coupe d’arbres… Seule une distance d’isolement de 35 m sera respectée par rapport aux cours 
d’eaux. Le plan d’épandage est donc en accord avec les dispositions 2.16 – 2.17 – 2.18 et 2.19. 
 
Les parcelles du plan d’épandage ne sont pas situées dans un périmètre de protection de captage 
(immédiat – rapproché ni éloigné). Le plan d’épandage est donc également compatible avec la 
disposition 5.56. 
 

Le plan d’épandage des boues de la station d’épuration de Nuits sur Armançon est donc compatible 
avec les dispositions du SDAGE du bassin de la seine et des cours d’eau côtiers normands du 1er 
Décembre 2015. 
 

- avec les objectifs de qualité des eaux superficielles : 
L’épandage des boues tel qu’il est conçu dans le présent dossier constitue l’étape finale de 
l’épuration des eaux usées.  
 
Le sol des parcelles réceptrices représente un pouvoir épurateur important. 
 
Les outils de surveillance sur le devenir des éléments azotés et phosphatés prévus dans le cadre du 
suivi agronomique (analyse de sol, mesures de reliquats azotés, ...), la limitation des doses d’apport 
et la rotation organisée sur les parcelles réceptrices, limiteront au maximum les départs des éléments 
vers les eaux superficielles et souterraines. 
 
- avec le programme d’action nitrates et le code de bonne pratique agricole : 
Le choix des dates d’épandage et le calcul des doses d’apport ont été déterminés en tenant compte 
des restrictions visant à limiter le lessivage des nitrates selon les modalités décrites dans le 6ème 
programme de la directive nitrates. 
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- avec le SAGE du bassin versant de l’Armançon 
 
L’enjeu en termes d’environnement correspondrait à des objectifs contraires à ceux préconiser dans 
le cadre du SAGE du bassin versant de l’Armançon approuvé le 06/05/2013. 
Ce plan d’épandage est compatible avec les dispositions du SAGE : 
 

� Orientation n°3 : Atteindre une bonne qualité des eaux souterraines 
� Orientation n°4 : Atteindre une bonne qualité écologique des cours d’eau et des milieux  

 
- Objectif n°6 : Réduire les apports des matières polluantes 
- Objectif n°7 : Lutter contre les mécanismes de transfert des matières polluantes 
- Objectif n°8 : Réduire les risques de pollutions accidentelles 
- Objectif n°9 : Protéger les ressources pour l'eau potable contre les pollutions diffuses à 

l'échelle des bassins d’alimentation de captages. 
 
- avec le plan départemental d’élimination de déchets. 
 
Le plan d’épandage des boues de la station d’épuration de Nuits sur Armançon est donc 
compatible avec les enjeux et les objectifs du SDAGE SEINE NORMANDIE et du SAGE DU 
BASSIN VERSANT DE L’ARMANCON. 
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5. CONCLUSION 
 
Les boues de la station d’épuration de Nuits sur Armançon devront être éliminées dans le respect de 
la réglementation. 
 
Compte tenu des volumes de production et de la qualité estimée du produit (effluent de type 
domestique), la valorisation agricole apparaît comme la filière la plus adaptée. 
 
Les autres filières d’élimination sont particulièrement rares (incinération, compostage,…) et 
inadaptées (interdiction de la mise en décharge). 
 
Nous conseillons un épandage par épandeur ou par Terra Gator en solide. 
 
 
En l’état actuel du plan d’épandage, il ressort donc que : 
 

- Environ 16 t de MS seront à valoriser par an (50 t de PB avec une siccité de 32,00 %), 
 

- 30,90 ha sont disponibles localement pour l’épandage de boues, 
 

- 6,25 ha/an sont nécessaires au minimum pour valoriser la production de la station 
d’épuration soit 24,40 ha avec une rotation de 3 ans et une marge de 30%, 
 

- Nous conseillons un épandage par Terra Gator en solide ou un épandeur. 
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ANNEXE 1 Tableaux de synthèse de la parcelle réceptrice 
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SAR-008-1 15,94 ha T-07240-19 0,00 ha 15,94 ha 0,00 ha

SAR-008-2 14,96 ha T-07239-19 0,00 ha 14,96 ha 0,00 ha

30,90 ha 0,00 ha 30,90 ha 0,00 ha
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ANNEXE 2 Carte du parcellaire au 1/25000ème 
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ANNEXE 3 Cartes du parcellaire au 1/10000ème 
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ANNEXE 4 Analyses de boues  
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ANNEXE 5 Cartes d’aptitudes des sols à l’épandage 



�������������	�

�
��������������

������������������������������������	�

����������������������������������������������



Station d’épuration de Nuits sur Armançon – Dossier de déclaration 
 Affaire n° 30639 

 
Syndicat des Eaux du Tonnerrois  Juin 2019 
 60 
 

ANNEXE 6 Carte des zones vulnérables de la Côte d’Or 
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ANNEXE 7 Carte et DUP des périmètres de protection des 
captages 
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ANNEXE 8 Carte des Bassins d’alimentation de captage  



 

Carte des Bassins d’Alimentation de Captage (BAC) 
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ANNEXE 9 Cartes, inventaires et descriptifs des zones 
spécifiques 



 

Carte des zones spécifiques 

ZN 2000 : Eboulis calcaires de 

la vallée de l'Armançon 

ZNIEFF Type 2 : Massif calcaire 

du tonnerrois oriental et 

Armançon 

ZNIEFF Type 1 :  Falaises et 

vallée de l’Armançon au 

Larris Blanc 
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1. DESCRIPTION

Cette ZNIEFF est inclue dans la ZNIEFF de Type 2 :

- Id nat. : 260014961 - MASSIF CALCAIRE DU TONNERROIS ORIENTAL ET ARMANCON (Id reg. : 23008000)

1.1 Localisation administrative

- Département : Yonne
- Département : Côte-d'Or

- Commune : Nuits (INSEE : 89280)
- Commune : Asnières-en-Montagne (INSEE : 21026)
- Commune : Ravières (INSEE : 89321)
- Commune : Cry (INSEE : 89132)

1.2 Superficie

754,95 hectares

1.3 Altitude

Minimale (mètre): 183
Maximale (mètre): 285

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

- Id nat. : 260014961 - MASSIF CALCAIRE DU TONNERROIS ORIENTAL ET ARMANCON (Type 2) (Id reg. : 23008000)

1.5 Commentaire général

Situés dans la vallée de l'Armançon, les falaises et éboulis de Cry et du Larris sont connus de longue date par les naturalistes
bourguignons.

Ces éboulis permettent le maintien d'espèces végétales inféodées aux conditions de vie draconniennes qui y règnent
(sècheresse, écarts de température et mobilité du substrat).  Une espèce végétale protégée réglementairement s'y trouve :
la Linaire des Alpes (Linaria alpina subsp. petraea). En Bourgogne, ce taxon n'est connu que d'une autre station : le cirque
des sources de la Coquille à Etalante, en Côte-d'Or. La présence de l'Iberis de Durand (Iberis intermedia subsp. durandii),
microendémique française localisée sur les départements de l'Aube, de la Haute Marne, de la Côte-d'Or et de l'Yonne, serait
à vérifier.

D'autres espèces végétales en limite d'aire de répartition dans le Tonnerrois sont présentes comme la Scutellaire des Alpes
(Scutellaria alpina).

Les clairières forestières et les ourlets herbacés sur calcaires à Coronille couronnée (Coronilla coronata) sont également très
intéressants, y compris pour les papillons tels le Cuivré mauvin (Lycaena alciphron) qui présente ici des populations importantes.
Sept autres papillons déterminants pour l'inventaire ZNIEFF ont été recensés sur la zone.

Enfin, il faut signaler l'existence par le passé de la seule espèce végétale endémique bourguignonne dont le Larris blanc
constituait l'unique station mondiale : La Violette de Cry (Viola Cryana). La dernière mention certaine de l'espèce date de 1878.

La diversité et la qualité du paysage sont favorables aux chauves-souris avec la présence de colonies de mise-bas de Grand
Murin (Myotis myotis) et de Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), deux espèces d'intérêt européen. Les territoires de
chasse comprennent des prairies bocagères, des haies et des linéaires boisée.

Enfin, la rivière présente des peuplements piscicoles de 2ème catégorie, avec deux espèces déterminantes pour l'inventaire
ZNIEFF :

- le Brochet (Esox lucius),



Date d'édition : 05/07/2018
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/260008533

-3/ 19 -

- la Loche de rivière (Cobitis taenia).

Ce site nécessite une grande attention afin de préserver son attrait pour la biodiversité. Ainsi il est recommandé de mettre en
œuvre des pratiques agricoles extensives, une gestion douces des cours d'eau, ainsi qu'une gestion forestière adaptée aux
conditions stationnelles et apte à conserver les milieux annexes (clairières, lisières, ripisylves et cours d'eau, etc.).

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection

- Site inscrit au titre de la Directive Habitats (ZSC, SIC, PSIC)

Commentaire sur les mesures de protection

Le site est désigné au réseau des sites Natura 2000 au titre de la directive Habitats : "EBOULIS CALCAIRES DE LA VALLEE
DE L'ARMANCON".

1.6.2 Activités humaines

- Agriculture
- Sylviculture
- Elevage
- Habitat dispersé
- Circulation routière ou autoroutière
- Circulation ferroviaire
- Exploitations minières, carrières

Commentaire sur les activités humaines

aucun commentaire

1.6.3 Géomorphologie

- Rivière, fleuve
- Lit majeur
- Lit mineur
- Méandre, courbe
- Mare, mardelle
- Etang
- Vallée
- Affleurement rocheux
- Eboulis

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété

- Propriété privée (personne physique)
- Domaine communal

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire
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2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Faunistique
- Poissons
- Amphibiens
- Reptiles
- Oiseaux
- Mammifères
- Insectes
- Floristique
- Phanérogames

- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Fonctions de régulation hydraulique
- Expansion naturelle des crues
- Role naturel de protection contre
l'érosion des sols
- Corridor écologique, zone de
passages, zone d'échanges
- Zone particulière d'alimentation
- Zone particulière liée à la reproduction

- Paysager
- Géomorphologique
- Géologique
- Scientifique
- Pédagogique ou autre (préciser)

Commentaire sur les intèrêts

aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Fonctionnement et relation d'écosystèmes
- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage
- Contraintes du milieu physique

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Le périmètre englobe :

- les falaises et les secteurs d'éboulis de Cry,

- une portion de la vallée de l'Armançon avec son bassin d'inondation, habitat de poissons,

- un étang très attractif pour la faune aquatique.

- les milieux forestiers et rupestre voisins.

Le périmètre est complété par les terrains de chasse des jeunes chauves-souris (prés, haies, forêt) autour des gîtes de mise-
bas. Il exclut les secteurs trop cultivés (dans la vallée) ou trop enrésinés (sur le plateau).

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Habitat humain, zones urbanisées Intérieur Indéterminé Réel

Route Intérieur Indéterminé Potentiel

Voie ferrée, TGV Intérieur Indéterminé Réel

Extraction de matériaux Intérieur Indéterminé Réel

Rejets de substances polluantes dans les eaux Intérieur Indéterminé Potentiel
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Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Nuisances sonores Intérieur Indéterminé Potentiel

Modification des fonds, des courants Intérieur Indéterminé Potentiel

Création ou modification des berges et des digues,
îles et îlots artificiels, remblais et déblais, fossés

Intérieur Indéterminé Potentiel

Entretien des rivières, canaux, fossés,plans d'eau Intérieur Indéterminé Potentiel

Modification du fonctionnement hydraulique Intérieur Indéterminé Potentiel

Mises en culture, travaux du sol Intérieur Indéterminé Potentiel

Débroussaillage, suppression des haies et des
bosquets, remembrement et travaux connexes

Intérieur Indéterminé Potentiel

Traitements de fertilisation et pesticides Intérieur Indéterminé Potentiel

Pâturage Intérieur Indéterminé Réel

Fauchage, fenaison Intérieur Indéterminé Réel

Coupes, abattages, arrachages et déboisements Intérieur Indéterminé Potentiel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Réel

Commentaire sur les facteurs

aucun commentaire

5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Odonates
- Orthoptères
- Coléoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Amphibiens
- Mammifères
- Oiseaux

- Poissons
- Reptiles
- Lépidoptères

- Phanérogames
- Ptéridophytes
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5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

34.11
Pelouses médio-
européennes sur
débris rocheux

34.33
Prairies calcaires

subatlantiques très sèches

61.3
Eboulis ouest-

méditerranéens et
éboulis thermophiles

44.3
Forêt de Frênes et

d'Aulnes des fleuves
médio-européens

41.7
Chênaies thermophiles et
supra-méditerranéennes

41.16
Hêtraies sur calcaire

41.13
Hêtraies neutrophiles

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

86.2
Villages

84.4
Bocages

83.321
Plantations de Peupliers

38.2
Prairies de fauche
de basse altitude

85.3
Jardins

22
Eaux douces stagnantes

24.1
Lits des rivières
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

24.2
Bancs de graviers
des cours d'eau

31.8
Fourrés

37.7
Lisières humides
à grandes herbes

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

53
Végétation de ceinture

des bords des eaux

38.1
Pâtures mésophiles

41.2
Chênaies-charmaies

82.1
Champs d'un seul tenant

intensément cultivés

83.31
Plantations de conifères

6.4 Commentaire sur les habitats

aucun commentaire
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7. ESPECES

7.1 Espèces déterminantes

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

Amphibiens 310
Rana dalmatina

Fitzinger in
Bonaparte, 1838

Grenouille agile
Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1999

219752
Lycaena alciphron
(Rottemburg, 1775)

Cuivré mauvin
(Le), Cuivré

flamboyant (Le),
Argus pourpre (L')

Reproduction
indéterminée

Informateur :
CONSEIL SCIENTIFIQUE REGIONAL DU PATRIMOINE
NATUREL DE BOURGOGNE

2007

219757

Satyrium
spini (Denis &
Schiffermüller,

1775)

Thécla des
Nerpruns (La),

Thécla du Prunellier
(La), Thécla de
l'Aubépine (La),

Porte-Queue brun
à tâches bleues

(Le), Porte-Queue
gris-brun (Le)

Reproduction
indéterminée

247045
Zygaena carniolica

(Scopoli, 1763)

Zygène du Sainfoin
(La),Zygène de
la Carniole (La)

Reproduction
indéterminée

247044
Zygaena fausta

(Linnaeus, 1767)
Zygène de la

Petite coronille (La)
Reproduction
indéterminée

247047
Zygaena loti (Denis

& Schiffermüller,
1775)

Zygène du Lotier
(La), la Zygène
du Fer-à-Cheval

(La), Zygène
de la Faucille

(La), Zygène de
l'Hippocrepis (La)

Reproduction
indéterminée

Lépidoptères

247042
Zygaena purpuralis

(Brünnich, 1763)

Zygène pourpre
(La), Zygène du

Serpolet (La)

Reproduction
indéterminée
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

247054

Zygaena
viciae (Denis &
Schiffermüller,

1775)

Zygène des
Thérésiens (La),

Zygène de la
Jarosse (La)

Reproduction
indéterminée

60418
Myotis myotis

(Borkhausen, 1797)
Grand Murin

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
GROUPE CHIROPTERES BOURGOGNE

1999 - 2006

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

FaibleMammifères

60313
Rhinolophus
hipposideros

(Bechstein, 1800)
Petit rhinolophe

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
GROUPE CHIROPTERES BOURGOGNE

1999 - 2006

Oiseaux 2938
Falco peregrinus

Tunstall, 1771
Faucon pèlerin

Reproduction
indéterminée

Informateur :
CONSERVATOIRE DES SITES NATURELS
BOURGUIGNONS (AGOU P.)

2001

89928
Cephalanthera

rubra (L.)
Rich., 1817

Céphalanthère
rouge,

Elléborine rouge

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN
PARISIEN

1998

92515
Coronilla

coronata L., 1759

Coronille
couronnée,

Coronille des
montagnes,
Coronille en

couronne

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN
PARISIEN

2002

99423
Galium fleurotii

Jord., 1849
Gaillet de Fleurot

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN
PARISIEN

1997 - 2002

100584
Groenlandia densa

(L.) Fourr., 1869
Potamot dense,

Groenlandia serré

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN
PARISIEN

2002

Phanérogames

106026
Limodorum

abortivum (L.)
Sw., 1799

Limodore avorté,
Limodore

sans feuille

Reproduction
certaine ou
probable
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

137323

Linaria
alpina subsp.

petraea (Jord.)
H.Marcailhou &

A.Marcailhou, 1908

Linaire des
pierriers, Linaire

des rochers

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN
PARISIEN

2002

116339
Ptychotis saxifraga

(L.) Loret &
Barrandon, 1876

Ptychotis à
feuilles variées

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN
PARISIEN

2002

122062
Scutellaria

alpina L., 1753
Scutellaire
des Alpes

Reproduction
certaine ou
probable

141207

Silene vulgaris
subsp. glareosa

(Jord.) Marsden-
Jones &

Turrill, 1957

Silène glaréeux,
Silène des grèves

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN
PARISIEN

1997 - 2002

67506
Cobitis taenia

Linnaeus, 1758
Loche de rivière,
Loche épineuse

Reproduction
indéterminée

Informateur :
Fédération de l'Yonne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique

1991 - 2000

67606
Esox lucius

Linnaeus, 1758
Brochet

Reproduction
indéterminée

Informateur :
Fédération de l'Yonne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique

1991 - 2000Poissons

67295
Leuciscus leuciscus

(Linnaeus, 1758)
Vandoise

Reproduction
indéterminée

Informateur :
Fédération de l'Yonne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique

1992

77949
Hierophis
viridiflavus

(Lacepède, 1789)

Couleuvre
verte et jaune

Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1999 - 2002

77619
Lacerta bilineata

Daudin, 1802
Lézard à deux raies

Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1999 - 2001

77686
Lacerta viridis

auct. non
(Laurenti, 1768)

Lézard à deux raies
Reproduction
indéterminée

Reptiles

78130
Vipera aspis

(Linnaeus, 1758)
Vipère aspic

Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1999 - 2002
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

444446
Zamenis

longissimus
(Laurenti, 1768)

Couleuvre
d'Esculape

Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

2001

7.2 Espèces autres

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

53913
Brenthis daphne
(Bergsträsser,

1780)

Nacré de la Ronce
(Le), Nacré lilacé
(Le), Nacré lilas

(Le), Daphné
(Le), Grande
Violette (La)

Reproduction
indéterminée

54075
Glaucopsyche

alexis (Poda, 1761)
Azuré des
Cytises (L')

Reproduction
indéterminée

53332
Hesperia comma
(Linnaeus, 1758)

Virgule (La),
Comma (Le)

Reproduction
indéterminée

53379

Hipparchia
alcyone (Denis

& Schiffermüller,
1775)

Petit Sylvandre (Le)
Reproduction
indéterminée

54170

Plebejus
argyrognomon
(Bergsträsser,

1779)

Azuré des
Coronilles (L'),
Azuré porte-
arceaux (L'),

Argus fléché (L')

Reproduction
indéterminée

Lépidoptères

53221
Pyrgus malvae

(Linnaeus, 1758)

Hespérie de
l'Ormière (L'),
Hespérie de

la Mauve (L'),
Hespérie du
Chardon (L'),
Tacheté (Le),
Plain-Chant

(Le), Hespérie
Plain-Chant (L')

Reproduction
indéterminée
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

219758
Satyrium ilicis
(Esper, 1779)

Thécla de l'Yeuse
(La), Lyncée (Le),

Porte-Queue brun à
tâches fauves (Le)

Reproduction
indéterminée

53326
Thymelicus lineolus

(Ochsenheimer,
1808)

Hespérie du
Dactyle (L'),

Hespérie
europénne (au

Canada) (L'), Ligné
(Le), Hespérie
orangée (L')

Reproduction
indéterminée

716757
Zygaena

hippocrepidis
(Hübner, 1799)

Zygène de
l'Hippocrépide (La)

Reproduction
indéterminée

247059
Zygaena lonicerae
(Scheven, 1777)

Zygène des bois
(La), Zygène
du Trèfle-de-
montagne (La)

Reproduction
indéterminée

247057
Zygaena

transalpina
(Esper, 1780)

Zygène
transalpine (La)

Reproduction
indéterminée

60176
Crocidura leucodon

(Hermann, 1780)
Crocidure leucode

Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1997 - 1999

60430 Myotis daubentoni
Murin de

Daubenton

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
Société d'Histoire Naturelle d'Autun (GMHB_Groupe
Mammalogique et Herpétologique de Bourgogne)

Faible 2000

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
Société d'Histoire Naturelle d'Autun (GMHB_Groupe
Mammalogique et Herpétologique de Bourgogne)

Faible 2000

Mammifères

60400
Myotis emarginatus
(E. Geoffroy, 1806)

Murin à oreilles
échancrées,

Vespertilion à
oreilles échancrées Reproduction

indéterminée
Informateur :
GROUPE CHIROPTERES BOURGOGNE

2006



Date d'édition : 05/07/2018
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/260008533

-13/ 19 -

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

60127
Neomys fodiens
(Pennant, 1771)

Crossope
aquatique,
Musaraigne
aquatique,
Musaraigne

d'eau, Musaraigne
porte-rame

Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1997 - 1999

Passage, migration
Informateur :
Société d'Histoire Naturelle d'Autun (GMHB_Groupe
Mammalogique et Herpétologique de Bourgogne)

Faible 2001

60295
Rhinolophus

ferrumequinum
(Schreber, 1774)

Grand rhinolophe

Reproduction
indéterminée

2001

3571
Alcedo atthis

(Linnaeus, 1758)
Martin-pêcheur

d'Europe
Reproduction
indéterminée

Oiseaux

2477
Ixobrychus minutus
(Linnaeus, 1766)

Butor blongios,
Blongios nain

Reproduction
indéterminée

1969 - 1988

88560
Carex halleriana

Asso, 1779
Laîche de Haller

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

89920
Cephalanthera
damasonium

(Mill.) Druce, 1906

Céphalanthère à
grandes fleurs,

Helléborine blanche

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

91274
Cirsium acaule

Scop., 1769
Cirse sans tige

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

96432
Epipactis

atrorubens (Hoffm.)
Besser, 1809

Épipactis
rouge sombre,
Épipactis brun

rouge, Épipactis
pourpre noirâtre,
Helléborine rouge

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

Phanérogames

97947
Fagus sylvatica

L., 1753
Hêtre, Fouteau

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

98921
Fraxinus

excelsior L., 1753
Frêne élevé,

Frêne commun

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

99798
Genista pilosa

L., 1753
Genêt poilu, Genêt

velu, Genette

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

100338
Globularia
bisnagarica

L., 1753

Globulaire
commune,
Globulaire

vulgaire, Globulaire
ponctuée

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

100896
Helianthemum

apenninum
(L.) Mill., 1768

Hélianthème
des Apennins,
Hélianthème

blanc, Herbe à
feuilles de Polium

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

100904
Helianthemum

canum (L.)
Hornem., 1815

Hélianthème blanc
Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

100956
Helianthemum
nummularium
(L.) Mill., 1768

Hélianthème jaune,
Hélianthème

commun

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

136819
Iberis linifolia
subsp. linifolia

L., 1759
Ibéris de Prost

Reproduction
certaine ou
probable

104665
Koeleria

pyramidata (Lam.)
P.Beauv., 1812

Koelérie pyramidale
Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

105503
Leontodon

hyoseroides Welw.
ex Rchb., 1832

Liondent
des éboulis

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

107851
Melica ciliata

L., 1753
Mélique ciliée

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

107880
Melica uniflora

Retz., 1779
Mélique uniflore

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

108597
Minuartia

hybrida (Vill.)
Schischk., 1936

Alsine à
feuilles étroites,

Minuartie hybride

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

116703
Quercus humilis

Mill., 1768
Chêne pubescent

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

119587
Rumex scutatus

L., 1753
Oseille ronde

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

122246
Sedum rupestre

L., 1753
Orpin réfléchi,

Orpin des rochers

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

123071
Sesleria caerulea

(L.) Ard., 1763
Seslérie blanchâtre,

Seslérie bleue

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

123164
Sherardia

arvensis L., 1753

Rubéole des
champs,

Gratteron fleuri

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

124306
Sorbus aria (L.)

Crantz, 1763
Alouchier,

Alisier blanc

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

125976
Teucrium

botrys L., 1753
Germandrée

botryde

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

125981
Teucrium

chamaedrys
L., 1753

Germandrée petit-
chêne, Chênette

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

126008
Teucrium

montanum L., 1753
Germandrée

des montagnes

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

126564
Thymus praecox

Opiz, 1824
Thym précoce,

Serpolet couchet

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

126650
Tilia platyphyllos

Scop., 1771
Tilleul à

grandes feuilles

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988

129545
Viola cryana
Gillot, 1878

Violette de Cry
Reproduction
certaine ou
probable

1878

129666

Viola
reichenbachiana

Jord. ex
Boreau, 1857

Violette des
bois, Violette de

Reichenbach

Reproduction
certaine ou
probable

1969 - 1988
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Amphibiens 310
Rana dalmatina Fitzinger

in Bonaparte, 1838
Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

60127
Neomys fodiens
(Pennant, 1771)

Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60295
Rhinolophus ferrumequinum

(Schreber, 1774)
Autre

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60313
Rhinolophus hipposideros

(Bechstein, 1800)
Déterminante

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60400
Myotis emarginatus
(E. Geoffroy, 1806)

Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Mammifères

60418
Myotis myotis

(Borkhausen, 1797)
Déterminante

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

Liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en
France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département
(lien)

2477
Ixobrychus minutus
(Linnaeus, 1766)

Autre

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)2938 Falco peregrinus Tunstall, 1771 Déterminante

Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

Oiseaux

3571 Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

67295
Leuciscus leuciscus

(Linnaeus, 1758)
Déterminante

Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire
français national (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

67506 Cobitis taenia Linnaeus, 1758 Déterminante
Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire
français national (lien)

Poissons

67606 Esox lucius Linnaeus, 1758 Déterminante
Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire
français national (lien)

Reptiles 77619 Lacerta bilineata Daudin, 1802 Déterminante
Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

77949
Hierophis viridiflavus

(Lacepède, 1789)
Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

78130 Vipera aspis (Linnaeus, 1758) Déterminante
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

444446
Zamenis longissimus

(Laurenti, 1768)
Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Angiospermes 129545 Viola cryana Gillot, 1878 Autre
Liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire français
métropolitain (lien)

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Non renseigné

9. SOURCES

Type Auteur Année de publication Titre

CHIFFAUT A. 1998
Etudes des deux stations bourguignons à
Linaire des Alpes, CSNB

CHOUARD P. 1952
Excursion botanique dans le Bassin
Parisien - Bulletin Société Botanique de
France

GAZQUEZ J. 1969
Etude botanique de la région d'Aisy, rapport
de D.E.A, université d'Orsay

GREMINAT 1980
Etude des sites naturels de Bourgogne n°2
(89). Université de Dijon, fascicule 2 p 41

RAVIN E. 1883 Flore de l'Yonne (3ème édition)

Bibliographie

ROYER J.M. 1981

Etude phytosociologique des pelouses
du Barséquanais, du Barsuraubois, du
tonerrois et de l'est Auxerrois, Bull. Soc,
Hist, Nat. Yonne

BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

Centre Auxerrois de l'Université Pour Tous
de Bourgogne (groupe botanique, G.O.D.Y)

CONSEIL SCIENTIFIQUE
REGIONAL DU PATRIMOINE
NATUREL DE BOURGOGNE

CONSERVATOIRE BOTANIQUE
NATIONAL DU BASSIN PARISIEN

CONSERVATOIRE DES SITES
NATURELS BOURGUIGNONS (AGOU P.)

Informateur

DE RYCKE J.-L.



Date d'édition : 05/07/2018
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/260008533

-19/ 19 -

Type Auteur Année de publication Titre
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1. DESCRIPTION

ZNIEFF de Type 1 inclue(s)

- Id nat. : 260008549 - (Id reg. : 23008026)
- Id nat. : 260014963 - (Id reg. : 23008023)
- Id nat. : 260008533 - (Id reg. : 23008028)
- Id nat. : 260030036 - (Id reg. : 23008025)
- Id nat. : 260030104 - (Id reg. : 23008021)
- Id nat. : 260030122 - (Id reg. : 23008030)
- Id nat. : 260030035 - (Id reg. : 23008029)
- Id nat. : 260030103 - (Id reg. : 23008022)
- Id nat. : 260014962 - (Id reg. : 23008024)

1.1 Localisation administrative

- Département : Yonne
- Département : Côte-d'Or

- Commune : Nuits (INSEE : 89280)
- Commune : Pacy-sur-Armançon (INSEE : 89284)
- Commune : Pimelles (INSEE : 89299)
- Commune : Ancy-le-Libre (INSEE : 89006)
- Commune : Rugny (INSEE : 89329)
- Commune : Molosmes (INSEE : 89262)
- Commune : Sennevoy-le-Haut (INSEE : 89386)
- Commune : Asnières-en-Montagne (INSEE : 21026)
- Commune : Aisy-sur-Armançon (INSEE : 89004)
- Commune : Jully (INSEE : 89210)
- Commune : Junay (INSEE : 89211)
- Commune : Perrigny-sur-Armançon (INSEE : 89296)
- Commune : Villiers-les-Hauts (INSEE : 89470)
- Commune : Thorey (INSEE : 89413)
- Commune : Tronchoy (INSEE : 89423)
- Commune : Cruzy-le-Châtel (INSEE : 89131)
- Commune : Dannemoine (INSEE : 89137)
- Commune : Argentenay (INSEE : 89016)
- Commune : Villon (INSEE : 89475)
- Commune : Vireaux (INSEE : 89481)
- Commune : Rougemont (INSEE : 21530)
- Commune : Quincerot (INSEE : 89320)
- Commune : Ancy-le-Franc (INSEE : 89005)
- Commune : Cheney (INSEE : 89098)
- Commune : Tonnerre (INSEE : 89418)
- Commune : Trichey (INSEE : 89422)
- Commune : Vézinnes (INSEE : 89447)
- Commune : Ravières (INSEE : 89321)
- Commune : Arthonnay (INSEE : 89019)
- Commune : Saint-Martin-sur-Armançon (INSEE : 89355)
- Commune : Fulvy (INSEE : 89184)
- Commune : Tanlay (INSEE : 89407)
- Commune : Cry (INSEE : 89132)
- Commune : Épineuil (INSEE : 89153)
- Commune : Argenteuil-sur-Armançon (INSEE : 89017)
- Commune : Chassignelles (INSEE : 89087)
- Commune : Gigny (INSEE : 89187)
- Commune : Mélisey (INSEE : 89247)
- Commune : Lézinnes (INSEE : 89223)
- Commune : Baon (INSEE : 89028)
- Commune : Roffey (INSEE : 89323)
- Commune : Stigny (INSEE : 89403)
- Commune : Sennevoy-le-Bas (INSEE : 89385)
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- Commune : Gland (INSEE : 89191)

1.2 Superficie

30001,77 hectares

1.3 Altitude

Minimale (mètre): 123
Maximale (mètre): 353

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF

- Id nat. : 260008533 - FALAISES ET VALLEE DE L'ARMANCON AU LARRIS BLANC, A CRY (Type 1) (Id reg. :
23008028)

- Id nat. : 260030104 - VALLEE DE L'ARMANCON ET BRAS MORTS DE TONNERRE (Type 1) (Id reg. : 23008021)
- Id nat. : 260030103 - ANCIENS BRAS MORTS DE SAINT-VINNEMER (Type 1) (Id reg. : 23008022)
- Id nat. : 260030122 - MARES DE PIMELLES (Type 1) (Id reg. : 23008030)
- Id nat. : 260014963 - MARAIS DE BAON, VAU D'ARVAU ET ALLEE DE TANLAY (Type 1) (Id reg. : 23008023)
- Id nat. : 260030035 - VALLEE DE L'ARMANCON DE AISY A CRY (Type 1) (Id reg. : 23008029)
- Id nat. : 260030036 - CARRIERE D'ANCY-LE-FRANC (Type 1) (Id reg. : 23008025)
- Id nat. : 260014962 - COTEAUX D'ARGENTENAY ET D'ANCY-LE-LIBRE (Type 1) (Id reg. : 23008024)
- Id nat. : 260008549 - VALLON DE MOLOSMES, COTEAU DE SAINT-MARTIN-SUR-ARMANCON (Type 1) (Id reg. :

23008026)

1.5 Commentaire général

Au sein des plateaux du Tonnerrois, le territoire est composé  d'une portion de la vallée de l'Armançon et d'un vaste secteur de
plateaux calcaires d'âge jurassique supérieur et moyen. Les massifs forestiers feuillus dominent avec des cultures entre eux. Si
les prairies se cantonnent dans les fonds de vallées, des pelouses sèches et des fruticées sont présentes sur les coteaux. Les
abords de l'Armançon sont riches en milieux remarquables pour l'Yonne avec notamment :

- le marais de Baon, l'un des rares marais alcalins de l'Yonne,

- le côteau de Cry avec ses éboulis calcaires.

Ce site est d'intérêt régional pour ses habitats variés (pelouses sèches, boisements, étangs et vallées inondables) et les espèces
de faune et de flore qui y évoluent.

1) Différents milieux secs caractérisent les coteaux calcaires, notamment :

- de la végétation des fentes de rochers calcaires, d'intérêt européen,

- de la végétation des éboulis calcaires, très bien structurée sur ce site, d'intérêt européen,

- des pelouses pionnières sur dalles calcaires, d'intérêt européen,

- des pelouses sèches, d'intérêt européen,

- des pelouses très sèches, d'intérêt européen,

- des ourlets herbacés, d'intérêt régional.

Une grande diversité d'espèces déterminantes pour l'inventaire ZNIEFF ont été répertoriées dans ces milieux avec par exemple :

- le Cuivré mauvin (Lycaena alciphron), papillon diurne des éboulis et des prairies humides, rarissime en Bourgogne et en limite
nord-ouest de son aire de répartition,

- l'Ibéris intermédiaire (Iberis intermedia), plante des éboulis calcaire, rarissime en Bourgogne, inscrite au livre rouge de la flore
menacée de France et protégée réglementairement,
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- la Linaire des alpes (Linaria alpina), plante des éboulis calcaires, connue de deux sites en Bourgogne et protégée
réglementairement,

- la Scutellaire des alpes (Scutellaria alpina), plante des éboulis calcaires, exceptionnelle en Bourgogne.

- la Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus), reptile des milieux chauds, protégé réglementairement,

- le Faucon pèlerin (Falco peregrinus), et le Grand-duc d'Europe (Bubo bubo), deux rapace d'intérêt européen considéré comme
nicheurs rares en Bourgogne et dont les sites potentiels de nidification sont limités car nécessitant à la fois des falaises dégagées,
une aire inaccessible aux prédateurs carnivores et des espaces de tranquillité au moment de la reproduction.

2) Compte-tenu de l'exposition des parcelles, de la profondeur du sol et du traitement forestier appliqué, les boisements sont
assez diversifiés avec :

- de la hêtraie sèche sur adrets calcaire, d'intérêt européen,

- de la hêtraie-chênaie fraîche sur calcaire, d'intérêt européen,

- de la chênaie pubescente, d'intérêt régional,

- de la chênaie-charmaie sèche sur terrains calcaires.

Diverses espèces déterminantes pour l'inventaire ZNIEFF y ont été répertoriées avec :

- le Limodore à feuilles avortées (Limodorum abortivum), orchidée rare en Bourgogne et protégée réglementairement, observée
dans les boisements secs de chênes pubescents,

- le Pique-prune (Osmoderma eremita), coléoptère xylophage d'intérêt européen et menacé par la suppression des vieux arbres
dans les peuplements forestiers et le bocage, observé en forêt et au sein des allées de Tanlay.

- l'Anémone fausse-renoncule (Anemone ranunculoides), plante forestière rare en Bourgogne.

3) Les fonds de vallées inondables comportent également un important panel d'habitats patrimoniaux avec :

- des ripisylves d'aulnes et de frênes, d'intérêt européen,

- des herbiers aquatiques des cours d'eau, d'intérêt européen,

- des mégaphorbiaies et des ourlets herbacés humides à hautes herbes, deux habitats d'intérêt européen,

- des prairies humides alcalines à Molinie bleue (Molinia caerulea), d'intérêt européen,

- des bas-marais alcalins, d'intérêt européen,

- des roselières inondables,

- des cariçaies,

- des saulaies marécageuses.

Les zones de marais, très localisés à l'échelle du site, accueillent diverses espèces déterminantes pour l'inventaire ZNIEFF avec :

- la Fougère des marais (Thelypteris palustris), plante des marais et des boisements humides, rarissime en Bourgogne et
protégée réglementairement,

- la Laîche paradoxale (Carex appropinquata), plante des marais, exceptionnelle en Bourgogne,

- le Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus), passereau aquatique nicheur très rare en Bourgogne.

Les cours d'eau comme l'Armançon accueillent plus spécifiquement :
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- le Cincle plongeur (Cinclus cinclus), oiseau chasseur d'invertébrés aquatiques, qui se reproduit et se nourrit au niveau du cours
d'eau,

- la Lamproie de Planer (Lampetra planeri), la Bouvière (Rhodeus amarus),  le Toxostome (Parachondrostoma toxostoma), Loche
de rivière (Cobitis taenia), et Chabot (Cottus gobio), poissons d'intérêt européen indicateurs d'une bonne qualité d'eau.

4) Enfin, diverses chauves-souris d'intérêt européen hivernent dans les carrières souterraines et les grottes naturelles, à l'image
du Grand Murin (Myotis myotis). Des colonies de reproduction ont également été répertoriées; elles utilisent différents milieux
alentours (prairies bocagères, bordures boisées, friches, ripisylves, bordure de marais, etc.) pour se déplacer et s'alimenter.

Ce patrimoine dépend :

- du maintien d'une agriculture et d'un élevage extensifs et respectueux des haies, des milieux prairiaux, des cours d'eau et
des haies,

- d'une gestion forestière à base de peuplements feuillus et de traitements adaptés aux conditions stationnelles (sol, climat,
topographie, hydrographie), conservant les milieux annexes (lisières...).

Il convient de maintenir le régime hydraulique des cours d'eau, sans seuils ni enrochement des berges et en respectant les
végétations des berges.

Les pelouses et les marais sont susceptibles de se boiser et de perdre leur intérêt pour la faune et la flore des milieux ouverts.
Une restauration (débroussaillage) et un entretien (pâturage, fauche) permettraient de contrecarrer cette évolution.

En outre, le patrimoine souterrain est sensible : le dérangement provoque le réveil des chauves-souris et la surconsommation
de leurs réserves d'énergie, ce qui peut compromettre leur survie en période hivernale.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection

- Site classé selon la loi de 1930
- Site inscrit au titre de la Directive Habitats (ZSC, SIC, PSIC)

Commentaire sur les mesures de protection

Le site est désigné au réseau des sites Natura 2000 au titre de la directive habitat :

FR2600996 : MARAIS ALCALIN ET PRAIRIES HUMIDES DE BAON ,

FR2601004 : EBOULIS CALCAIRES DE LA VALLEE DE L'ARMANCON.

Site classé au titre de la Loi paysage : Allées de tilleuls "Marguerite de Bourgogne"

1.6.2 Activités humaines

- Agriculture
- Sylviculture
- Exploitations minières, carrières

Commentaire sur les activités humaines

aucun commentaire

1.6.3 Géomorphologie

- Ruisseau, torrent
- Rivière, fleuve
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- Méandre, courbe
- Source, résurgence
- Karst
- Vallée
- Coteau, cuesta
- Plateau
- Eboulis
- Escarpement, versant pentu
- Combe
- Grotte

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété

- Indéterminé

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Faunistique
- Poissons
- Amphibiens
- Reptiles
- Oiseaux
- Mammifères
- Insectes
- Floristique
- Ptéridophytes
- Phanérogames

- Auto-épuration des eaux
- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Fonctions de régulation hydraulique
- Expansion naturelle des crues
- Soutien naturel d'étiage
- Fonctions de protection du milieu
physique
- Role naturel de protection contre
l'érosion des sols
- Zone particulière d'alimentation
- Zone particulière liée à la reproduction

- Paysager
- Géomorphologique
- Pédagogique ou autre (préciser)

Commentaire sur les intèrêts

aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Le périmètre est délimité par un vaste système de plateaux calcaires forestiers et céréaliers. La limite ouest du site est marquée
par la vallée de l'Armançon qui est encadrée par une  succession de coteaux abruptes. Ces secteurs sont riches en habitats,
en faune et en flore d'intérêt régional.



Date d'édition : 05/07/2018
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/260014961

-7/ 31 -

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Pratiques liées à la gestion des eaux Intérieur Indéterminé Potentiel

Pratiques et travaux forestiers Intérieur Indéterminé Potentiel

Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Potentiel

Commentaire sur les facteurs

aucun commentaire

5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Odonates
- Orthoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Amphibiens
- Mammifères
- Oiseaux
- Lépidoptères
- Coléoptères

- Phanérogames
- Poissons
- Ptéridophytes
- Reptiles

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

34.11
Pelouses médio-
européennes sur
débris rocheux

65.4
Autres grottes

34.33
Prairies calcaires

subatlantiques très sèches
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

41.13
Hêtraies neutrophiles

41.16
Hêtraies sur calcaire

41.7
Chênaies thermophiles et
supra-méditerranéennes

44.3
Forêt de Frênes et

d'Aulnes des fleuves
médio-européens

61.3
Eboulis ouest-

méditerranéens et
éboulis thermophiles

22.432
Communautés flottantes
des eaux peu profondes

24.4
Végétation immergée

des rivières

44.3
Forêt de Frênes et

d'Aulnes des fleuves
médio-européens

34.3
Pelouses pérennes
denses et steppes

médio-européennes

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

5

34.33
Prairies calcaires

subatlantiques très sèches
5

34.4
Lisières (ou ourlets)

forestières thermophiles

38.2
Prairies de fauche
de basse altitude

41.16
Hêtraies sur calcaire

10

41.7
Chênaies thermophiles et
supra-méditerranéennes

10

44.3
Forêt de Frênes et

d'Aulnes des fleuves
médio-européens

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

34.42
Lisières mésophiles
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

37.1
Communautés à
Reine des prés et

communautés associées

37.311
Prairies à Molinie

sur calcaires

37.7
Lisières humides
à grandes herbes

44.3
Forêt de Frênes et

d'Aulnes des fleuves
médio-européens

54.21
Bas-marais à Schoenus

nigricans (choin noir)

38.2
Prairies de fauche
de basse altitude

44.3
Forêt de Frênes et

d'Aulnes des fleuves
médio-européens

22.4311
Tapis de Nénuphars

22.432
Communautés flottantes
des eaux peu profondes

24.43
Végétation des

rivières mésotrophes

37.7
Lisières humides
à grandes herbes

44.3
Forêt de Frênes et

d'Aulnes des fleuves
médio-européens

53.4
Bordures à Calamagrostis

des eaux courantes

34.11
Pelouses médio-
européennes sur
débris rocheux

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

34.33
Prairies calcaires

subatlantiques très sèches

34.4
Lisières (ou ourlets)

forestières thermophiles
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

38.2
Prairies de fauche
de basse altitude

41.13
Hêtraies neutrophiles

41.16
Hêtraies sur calcaire

41.7
Chênaies thermophiles et
supra-méditerranéennes

61.3
Eboulis ouest-

méditerranéens et
éboulis thermophiles

65.4
Autres grottes

22.43
Végétations

enracinées flottantes

24.4
Végétation immergée

des rivières

34.11
Pelouses médio-
européennes sur
débris rocheux

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

34.33
Prairies calcaires

subatlantiques très sèches

34.41
Lisières xéro-thermophiles

34.42
Lisières mésophiles

37.1
Communautés à
Reine des prés et

communautés associées

37.311
Prairies à Molinie

sur calcaires

37.7
Lisières humides
à grandes herbes

38.2
Prairies de fauche
de basse altitude

41.13
Hêtraies neutrophiles

41.16
Hêtraies sur calcaire
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

41.7
Chênaies thermophiles et
supra-méditerranéennes

44.3
Forêt de Frênes et

d'Aulnes des fleuves
médio-européens

53.4
Bordures à Calamagrostis

des eaux courantes

54.2
Bas-marais

alcalins (tourbières
basses alcalines)

61.3
Eboulis ouest-

méditerranéens et
éboulis thermophiles

62.15
Falaises calcaires alpiennes

et sub-méditerranéennes

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

22
Eaux douces stagnantes

24.1
Lits des rivières

24.2
Bancs de graviers
des cours d'eau

31.8
Fourrés

37.7
Lisières humides
à grandes herbes

38.2
Prairies de fauche
de basse altitude

83.321
Plantations de Peupliers

84.4
Bocages

85.3
Jardins

86.2
Villages

22.1
Eaux douces
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

38
Prairies mésophiles

41
Forêts caducifoliées

82.1
Champs d'un seul tenant

intensément cultivés

84.2
Bordures de haies

86.2
Villages

86.43
Voies de chemins de
fer, gares de triage et

autres espaces ouverts

22
Eaux douces stagnantes

24.1
Lits des rivières

24.2
Bancs de graviers
des cours d'eau

38.1
Pâtures mésophiles

82
Cultures

83.321
Plantations de Peupliers

84.4
Bocages

86.2
Villages

41
Forêts caducifoliées

62
Falaises continentales

et rochers exposés

86.2
Villages

86.41
Carrières

24.1
Lits des rivières

10

31.8
Fourrés

5

37.2
Prairies humides eutrophes

38.1
Pâtures mésophiles

5
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

41.27
Chênaies-charmaies

et frênaies-
charmaies calciphiles

82.1
Champs d'un seul tenant

intensément cultivés
20

83.31
Plantations de conifères

22.1
Eaux douces

22.41
Végétations

flottant librement

24.1
Lits des rivières

31.811
Fruticées à Prunus
spinosa et halliers
à Rubus fruticosus

38.1
Pâtures mésophiles

41.2
Chênaies-charmaies

44.92
Saussaies marécageuses

53.2
Communautés à
grandes Laîches

53.4
Bordures à Calamagrostis

des eaux courantes

84.4
Bocages

85.1
Grands parcs

85.3
Jardins

86.2
Villages

89.21
Canaux navigables

22.1
Eaux douces

38.1
Pâtures mésophiles

82.1
Champs d'un seul tenant

intensément cultivés

84.4
Bocages

22.1
Eaux douces
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

22.411
Couvertures de Lemnacées

24.1
Lits des rivières

24.2
Bancs de graviers
des cours d'eau

37.24
Prairies à Agropyre

et Rumex

38.1
Pâtures mésophiles

41
Forêts caducifoliées

53.1
Roselières

53.2
Communautés à
grandes Laîches

82
Cultures

83.321
Plantations de Peupliers

84.2
Bordures de haies

84.4
Bocages

85.3
Jardins

86.2
Villages

88
Mines et passages

souterrains

31.81
Fourrés médio-

européens sur sol fertile

38.1
Pâtures mésophiles

41.27
Chênaies-charmaies

et frênaies-
charmaies calciphiles

83.31
Plantations de conifères

22.1
Eaux douces

22.411
Couvertures de Lemnacées

24.1
Lits des rivières
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

24.2
Bancs de graviers
des cours d'eau

31.8
Fourrés

37.24
Prairies à Agropyre

et Rumex

38.1
Pâtures mésophiles

41.27
Chênaies-charmaies

et frênaies-
charmaies calciphiles

44.92
Saussaies marécageuses

53.1
Roselières

53.2
Communautés à
grandes Laîches

82.1
Champs d'un seul tenant

intensément cultivés

83.31
Plantations de conifères

83.321
Plantations de Peupliers

84.4
Bocages

85.3
Jardins

86.2
Villages

86.41
Carrières

88
Mines et passages

souterrains

82.1
Champs d'un seul tenant

intensément cultivés

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

38.1
Pâtures mésophiles

41.2
Chênaies-charmaies
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EUNIS CORINE biotopes
Habitats d'intérêt
communautaire

Source Surface (%) Observation

82.1
Champs d'un seul tenant

intensément cultivés

82.1
Champs d'un seul tenant

intensément cultivés

83.31
Plantations de conifères

53
Végétation de ceinture

des bords des eaux

6.4 Commentaire sur les habitats

aucun commentaire
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7. ESPECES

7.1 Espèces déterminantes

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

197
Alytes obstetricans

(Laurenti, 1768)

Alyte accoucheur,
Crapaud

accoucheur

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1996 - 2005

310
Rana dalmatina

Fitzinger in
Bonaparte, 1838

Grenouille agile
Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1992 - 2006Amphibiens

139
Triturus cristatus
(Laurenti, 1768)

Triton crêté
Reproduction
indéterminée

Informateur :
Société d'Histoire Naturelle d'Autun (GMHB_Groupe
Mammalogique et Herpétologique de Bourgogne)

2005

Coléoptères 10979
Osmoderma

eremita
(Scopoli, 1763)

Barbot,
Pique-prune

Reproduction
indéterminée

Informateur :
PROST M.

2008

Lépidoptères 219752
Lycaena alciphron
(Rottemburg, 1775)

Cuivré mauvin
(Le), Cuivré

flamboyant (Le),
Argus pourpre (L')

Reproduction
indéterminée

Informateur :
CONSEIL SCIENTIFIQUE REGIONAL DU PATRIMOINE
NATUREL DE BOURGOGNE

2007

60345
Barbastella
barbastellus

(Schreber, 1774)

Barbastelle
d'Europe,

Barbastelle

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
GROUPE CHIROPTERES BOURGOGNE

Faible 1990 - 2008

60414
Myotis bechsteini

(Kuhl, 1817)
Murin de Bechstein

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
GROUPE 'CHIROPTERES' BOURGOGNE

Faible 1989 - 2008

60400
Myotis emarginatus
(E. Geoffroy, 1806)

Murin à oreilles
échancrées,

Vespertilion à
oreilles échancrées

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
GROUPE 'CHIROPTERES' BOURGOGNE

Fort 1988 - 2008

Mammifères

60418
Myotis myotis

(Borkhausen, 1797)
Grand Murin

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
GROUPE 'CHIROPTERES' BOURGOGNE

Fort 1988 - 2008
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
GROUPE 'CHIROPTERES' BOURGOGNE

Fort 1999 - 2006

60295
Rhinolophus

ferrumequinum
(Schreber, 1774)

Grand rhinolophe
Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
GROUPE 'CHIROPTERES' BOURGOGNE

Fort 1988 - 2008

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
GROUPE CHIROPTERES BOURGOGNE

Fort 1988 - 2008

60313
Rhinolophus
hipposideros

(Bechstein, 1800)
Petit rhinolophe

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
GROUPE CHIROPTERES BOURGOGNE

Moyen 1999 - 2006

4187
Acrocephalus

schoenobaenus
(Linnaeus, 1758)

Phragmite
des joncs

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

3493
Bubo bubo

(Linnaeus, 1758)
Grand-duc
d'Europe

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
L.P.O. de l'YONNE

2000 - 2002

3958
Cinclus cinclus

(Linnaeus, 1758)
Cincle plongeur

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

2881
Circus cyaneus

(Linnaeus, 1758)
Busard Saint-Martin

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

2887
Circus pygargus
(Linnaeus, 1758)

Busard cendré
Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

2938
Falco peregrinus

Tunstall, 1771
Faucon pèlerin

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
L.P.O. de l'YONNE

1995 - 2008

Oiseaux

3670
Lullula arborea

(Linnaeus, 1758)
Alouette lulu

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.
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Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

3601
Picus canus
Gmelin, 1788

Pic cendré
Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

3590
Upupa epops

Linnaeus, 1758
Huppe fasciée

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
L.P.O. de l'YONNE

82656
Anemone

ranunculoides
L., 1753

Anémone fausse-
renoncule

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE DES SITES NATURELS
BOURGUIGNONS

88344
Carex

appropinquata
Schumach., 1801

Laîche paradoxale
Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

92515
Coronilla

coronata L., 1759

Coronille
couronnée,

Coronille des
montagnes,
Coronille en

couronne

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
AGOU P.

93830
Cynoglossum
germanicum
Jacq., 1767

Cynoglosse
d'Allemagne,
Herbe d'Antal

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

94259
Dactylorhiza
incarnata (L.)

Soó, 1962

Orchis incarnat,
Orchis couleur

de chair

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

94273
Dactylorhiza
praetermissa

(Druce) Soó, 1962

Orchis négligé,
Orchis oublié

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

96465
Epipactis palustris
(L.) Crantz, 1769

Épipactis
des marais

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

99423
Galium fleurotii

Jord., 1849
Gaillet de Fleurot

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
AGOU P.

Phanérogames

99903
Gentiana

lutea L., 1753
Gentiane jaune

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN
PARISIEN

1991 - 2004
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Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

99922
Gentiana

pneumonanthe
L., 1753

Gentiane des
marais, Gentiane
pulmonaire des

marais, Gentiane
pneumonanthe

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

103461
Iberis linifolia

L., 1759
Ibéris à feuilles de
lin, Ibéris de Prost

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE DES SITES NATURELS
BOURGUIGNONS (AGOU P.)

2002

106026
Limodorum

abortivum (L.)
Sw., 1799

Limodore avorté,
Limodore

sans feuille

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
POUPON A.

106144
Linaria alpina
(L.) Mill., 1768

Linaire des Alpes
Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN
PARISIEN

2002

122062
Scutellaria

alpina L., 1753
Scutellaire
des Alpes

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
AGOU P.

141207

Silene vulgaris
subsp. glareosa

(Jord.) Marsden-
Jones &

Turrill, 1957

Silène glaréeux,
Silène des grèves

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
CONSERVATOIRE DES SITES NATURELS
BOURGUIGNONS (AGOU P.)

2001

67506
Cobitis taenia

Linnaeus, 1758
Loche de rivière,
Loche épineuse

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONEMA

1987 - 2005

69182
Cottus gobio

Linnaeus, 1758
Chabot, Chabot

commun
Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONEMA

1987 - 2005

67606
Esox lucius

Linnaeus, 1758
Brochet

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONEMA

1967 - 2005

66333
Lampetra planeri

(Bloch, 1784)

Lamproie de
Planer, Lamproie
de rivière, Petite

lamproie, Lamproie
de ruisseau
européene

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONEMA

1997 - 2004

Poissons

67295
Leuciscus leuciscus

(Linnaeus, 1758)
Vandoise

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONEMA

1968 - 2004
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de l'espèce
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estimé

Année/
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d'observation

458701
Parachondrostoma

toxostoma
(Vallot, 1837)

Toxostome,
Sofie, Soiffe

Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONEMA

1997

67417 Rhodeus sericeus Bouvière
Reproduction
indéterminée

Informateur :
ONEMA

1999 - 2002

110313
Ophioglossum

vulgatum L., 1753

Ophioglosse
commun, Langue

de serpent,
Ophioglosse

Langue-de-serpent

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

Ptéridophytes

126276
Thelypteris palustris

Schott, 1834

Fougère des
marais, Thélyptéris

des marais,
Théliptéris des

marécages

Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

77947
Coluber viridiflavus

Lacepède, 1789
Couleuvre

verte et jaune
Reproduction
indéterminée

Informateur :
Société d'Histoire Naturelle d'Autun (GMHB_Groupe
Mammalogique et Herpétologique de Bourgogne)

2003

77949
Hierophis
viridiflavus

(Lacepède, 1789)

Couleuvre
verte et jaune

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1995 - 2003

77686
Lacerta viridis

auct. non
(Laurenti, 1768)

Lézard à deux raies
Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1998 - 2002

78130
Vipera aspis

(Linnaeus, 1758)
Vipère aspic

Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1999

Reptiles

444446
Zamenis

longissimus
(Laurenti, 1768)

Couleuvre
d'Esculape

Reproduction
indéterminée

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

1999 - 2001
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(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
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Statut(s)
biologique(s)
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Degré

d'abondance

Effectif
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Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

Amphibiens 92
Salamandra
salamandra

(Linnaeus, 1758)

Salamandre
tachetée

Reproduction
indéterminée

Informateur :
Société d'Histoire Naturelle d'Autun (GMHB_Groupe
Mammalogique et Herpétologique de Bourgogne)

2004

60430 Myotis daubentoni
Murin de

Daubenton

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
GROUPE 'CHIROPTERES' BOURGOGNE

Faible 2004

60383
Myotis mystacinus

(Kuhl, 1817)

Murin à
moustaches,
Vespertilion à
moustaches

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
GROUPE 'CHIROPTERES' BOURGOGNE

Fort 2004Mammifères

60408
Myotis nattereri

(Kuhl, 1817)

Murin de Natterer,
Vespertilion
de Natterer

Hivernage, séjour
hors de période
de reproduction

Informateur :
GROUPE 'CHIROPTERES' BOURGOGNE

Faible 2004

64443
Unio crassus

Philipsson, 1788
Mulette épaisse

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

2004

Mollusques

64440
Unio pictorum

(Linnaeus, 1758)
Mulette des

peintres

Reproduction
certaine ou
probable

Informateur :
BOURGOGNE BASE FAUNA (S.H.N.A.)

2004

3571
Alcedo atthis

(Linnaeus, 1758)
Martin-pêcheur

d'Europe
Reproduction
indéterminée

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

Oiseaux

3656
Galerida cristata
(Linnaeus, 1758)

Cochevis huppé
Reproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
CHIFFAUT A.

82288
Anacamptis

pyramidalis (L.)
Rich., 1817

Orchis pyramidal,
Anacamptis
en pyramide

Reproduction
certaine ou
probable

Phanérogames

82903
Anthericum

liliago L., 1753

Phalangère à
fleurs de lys,

Phalangère petit-
lis, Bâton de Saint

Joseph, Anthéricum
à fleurs de Lis

Reproduction
certaine ou
probable
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Code

Espèce
(CD_NOM)

Nom scientifique
de l'espèce

Nomm
vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance

Effectif
inférieur
estimé

Effectif
supérieur

estimé

Année/
Période

d'observation

83912

Arrhenatherum
elatius (L.)

P.Beauv. ex J.Presl
& C.Presl, 1819

Fromental élevé,
Ray-grass français

Reproduction
certaine ou
probable

86087
Blackstonia

perfoliata (L.)
Huds., 1762

Chlorette,
Chlore perfoliée

Reproduction
certaine ou
probable

86305
Brachypodium

sylvaticum (Huds.)
P.Beauv., 1812

Brachypode
des bois,

Brome des bois

Reproduction
certaine ou
probable

87540
Caltha palustris

L., 1753

Populage
des marais,
Sarbouillotte

Reproduction
certaine ou
probable

87560
Calystegia sepium

(L.) R.Br., 1810
Liset, Liseron

des haies

Reproduction
certaine ou
probable

88003
Cardaminopsis

arenosa (L.)
Hayek, 1908

Arabette des
sables, Cholot

Reproduction
certaine ou
probable

88318
Carex acutiformis

Ehrh., 1789

Laîche des marais,
Laîche fausse,
Laîche aiguë,
Laîche fausse
Laîche aiguë

Reproduction
certaine ou
probable

88470
Carex digitata

L., 1753
Laîche digitée

Reproduction
certaine ou
probable

88491
Carex elata
All., 1785

Laîche raide,
Laîche élevée

Reproduction
certaine ou
probable

88560
Carex halleriana

Asso, 1779
Laîche de Haller

Reproduction
certaine ou
probable

88582
Carex humilis
Leyss., 1758

Laîche humble
Reproduction
certaine ou
probable
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89697
Centaurea

scabiosa L., 1753
Centaurée
scabieuse

Reproduction
certaine ou
probable

90786
Chenopodium
polyspermum

L., 1753
Limoine

Reproduction
certaine ou
probable

91378
Cirsium oleraceum

(L.) Scop., 1769

Cirse des
maraicher, Chardon

des potagers

Reproduction
certaine ou
probable

92127
Colchicum

autumnale L., 1753

Colchique
d'automne,

Safran des prés

Reproduction
certaine ou
probable

92497
Cornus mas

L., 1753
Cornouiller mâle,

Cornouiller sauvage

Reproduction
certaine ou
probable

92527
Coronilla

minima L., 1756
Coronille naine,

Coronille mineure

Reproduction
certaine ou
probable

94111
Cytisus decumbens

(Durande)
Spach, 1845

Cytise pédonculé,
Cytise retombant,
Cytise rampant

Reproduction
certaine ou
probable

94435
Daphne mezereum

L., 1753

Bois-joli, Daphné
bois-gentil,
Bois-gentil

Reproduction
certaine ou
probable

94945
Digitalis lutea

L., 1753
Digitale jaune

Reproduction
certaine ou
probable

96432
Epipactis

atrorubens (Hoffm.)
Besser, 1809

Épipactis
rouge sombre,
Épipactis brun

rouge, Épipactis
pourpre noirâtre,
Helléborine rouge

Reproduction
certaine ou
probable

97434
Eupatorium
cannabinum

L., 1753

Eupatoire à feuilles
de chanvre,

Chanvre d'eau

Reproduction
certaine ou
probable
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99582
Galium verum

L., 1753
Gaillet jaune,

Caille-lait jaune

Reproduction
certaine ou
probable

100607
Gymnadenia
conopsea (L.)
R.Br., 1813

Gymnadénie
moucheron,

Orchis moucheron,
Orchis moustique

Reproduction
certaine ou
probable

102797
Himantoglossum

hircinum (L.)
Spreng., 1826

Orchis bouc,
Himantoglosse

à odeur de bouc

Reproduction
certaine ou
probable

105503
Leontodon

hyoseroides Welw.
ex Rchb., 1832

Liondent
des éboulis

Reproduction
certaine ou
probable

109506
Neottia nidus-avis
(L.) Rich., 1817

Néottie nid
d'oiseau,

Herbe aux vers

Reproduction
certaine ou
probable

110335
Ophrys apifera

Huds., 1762
Ophrys abeille

Reproduction
certaine ou
probable

110920
Orchis militaris

L., 1753

Orchis militaire,
Casque militaire,
Orchis casqué

Reproduction
certaine ou
probable

110966
Orchis purpurea

Huds., 1762
Orchis pourpre,

Grivollée

Reproduction
certaine ou
probable

111614
Orobanche

minor Sm., 1797

Orobanche du
trèfle, Petite
Orobanche

Reproduction
certaine ou
probable

113596
Pimpinella

saxifraga L., 1753
Petit boucage,
Persil de Bouc

Reproduction
certaine ou
probable

114012
Platanthera

chlorantha (Custer)
Rchb., 1828

Orchis vert,
Orchis verdâtre,

Platanthère à
fleurs verdâtres

Reproduction
certaine ou
probable
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114416
Poa trivialis

L., 1753
Pâturin commun,

Gazon d'Angleterre

Reproduction
certaine ou
probable

116012
Prunella

vulgaris L., 1753

Brunelle commune,
Herbe au

charpentier

Reproduction
certaine ou
probable

116096
Prunus mahaleb

L., 1753

Bois de Sainte-
Lucie, Prunier

de Sainte-
Lucie, Amarel

Reproduction
certaine ou
probable

116142
Prunus spinosa

L., 1753
Épine noire,

Prunellier, Pelossier

Reproduction
certaine ou
probable

116460
Pulsatilla vulgaris

Mill., 1768
Pulsatille vulgaire

Reproduction
certaine ou
probable

117774
Ribes rubrum

L., 1753

Groseillier rouge,
Groseillier
à grappes

Reproduction
certaine ou
probable

118916
Rubia peregrina

L., 1753

Garance
voyageuse,

Petite garance

Reproduction
certaine ou
probable

119587
Rumex scutatus

L., 1753
Oseille ronde

Reproduction
certaine ou
probable

124771
Stachys germanica

L., 1753

Épiaire
d'Allemagne,
Sauge molle

Reproduction
certaine ou
probable

125460
Tanacetum

corymbosum (L.)
Sch.Bip., 1844

Tanaisie en
corymbe,

Marguerite
en corymbes,
Chrysanthème

en corymbe

Reproduction
certaine ou
probable
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125976
Teucrium

botrys L., 1753
Germandrée

botryde

Reproduction
certaine ou
probable

126124
Thalictrum

flavum L., 1753

Pigamon jaune,
Pigamon

noircissant

Reproduction
certaine ou
probable

127463
Trifolium

rubens L., 1753
Trèfle rougeâtre,
Trèfle pourpré

Reproduction
certaine ou
probable

129322
Vicia tenuifolia

Roth, 1788
Vesce à

petites feuilles

Reproduction
certaine ou
probable
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

92
Salamandra salamandra

(Linnaeus, 1758)
Autre

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

139
Triturus cristatus
(Laurenti, 1768)

Déterminante
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

197
Alytes obstetricans

(Laurenti, 1768)
Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Amphibiens

310
Rana dalmatina Fitzinger

in Bonaparte, 1838
Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Bivalves 64443 Unio crassus Philipsson, 1788 Autre
Liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire français
métropolitain (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Insectes 10979
Osmoderma eremita

(Scopoli, 1763)
Déterminante

Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60295
Rhinolophus ferrumequinum

(Schreber, 1774)
Déterminante

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60313
Rhinolophus hipposideros

(Bechstein, 1800)
Déterminante

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60345
Barbastella barbastellus

(Schreber, 1774)
Déterminante

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60383 Myotis mystacinus (Kuhl, 1817) Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60400
Myotis emarginatus
(E. Geoffroy, 1806)

Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60408 Myotis nattereri (Kuhl, 1817) Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Mammifères

60418
Myotis myotis

(Borkhausen, 1797)
Déterminante

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2881
Circus cyaneus

(Linnaeus, 1758)
Déterminante

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

2887
Circus pygargus
(Linnaeus, 1758)

Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)2938 Falco peregrinus Tunstall, 1771 Déterminante

Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3493 Bubo bubo (Linnaeus, 1758) Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3571 Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3590 Upupa epops Linnaeus, 1758 Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3601 Picus canus Gmelin, 1788 Déterminante
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3656
Galerida cristata
(Linnaeus, 1758)

Autre
Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)

3670
Lullula arborea

(Linnaeus, 1758)
Déterminante

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3958
Cinclus cinclus

(Linnaeus, 1758)
Déterminante

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Oiseaux

4187
Acrocephalus schoenobaenus

(Linnaeus, 1758)
Déterminante

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

66333 Lampetra planeri (Bloch, 1784) Déterminante
Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire
français national (lien)

67295
Leuciscus leuciscus

(Linnaeus, 1758)
Déterminante

Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire
français national (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

67506 Cobitis taenia Linnaeus, 1758 Déterminante
Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire
français national (lien)

67606 Esox lucius Linnaeus, 1758 Déterminante
Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire
français national (lien)

Poissons

69182 Cottus gobio Linnaeus, 1758 Déterminante
Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique)
Statut de

déterminance
Réglementation

458701
Parachondrostoma

toxostoma (Vallot, 1837)
Déterminante

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

77949
Hierophis viridiflavus

(Lacepède, 1789)
Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

78130 Vipera aspis (Linnaeus, 1758) Déterminante
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Reptiles

444446
Zamenis longissimus

(Laurenti, 1768)
Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

94435 Daphne mezereum L., 1753 Autre
Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Angiospermes

99903 Gentiana lutea L., 1753 Déterminante
Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Non renseigné
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR2601004 - Eboulis calcaires de la vallée de l'Armançon
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2601004

1.3 Appellation du site
Eboulis calcaires de la vallée de l'Armançon

1.4 Date de compilation
31/05/1995

1.5 Date d’actualisation
11/07/2013

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Bourgogne MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.bourgogne.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/12/1998
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 07/12/2004
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 10/04/2015

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000030511578

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 4,05083° Latitude : 47,87222°

2.2 Superficie totale
219 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

26 Bourgogne

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

21 Côte-d'Or 6 %

89 Yonne 94 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

21026 ASNIERES-EN-MONTAGNE

89132 CRY

89262 MOLOSMES

89355 SAINT-MARTIN-SUR-ARMANCON

2.7 Région(s) biogéographique(s)

Continentale (100%)
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

6110
Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi

X 2,92
(1,33 %)

G B C A B

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)

5
(2,28 %)

G A C B B

6510
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

4,92
(2,25 %)

G D

8160
Eboulis médio-européens calcaires des étages collinéen à montagnard

X 6,75
(3,08 %)

G C C C C

8310
Grottes non exploitées par le tourisme

0
(0 %)

1 G B C B B

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X 4,01
(1,83 %)

G D

9130
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum

12,44
(5,68 %)

G B C B B

9150
Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion

69,73
(31,84 %)

G B C B B

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».
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3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

M 1303 Rhinolophus hipposideros p i C DD C A C A

M 1304 Rhinolophus ferrumequinum p i V DD C A C A

M 1321 Myotis emarginatus p i R DD C A C A

M 1323 Myotis bechsteinii p i V DD C A C A

M 1324 Myotis myotis p i V DD C A C A

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données :G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

B Actitis hypoleucos i C X X

B Buteo buteo i P X X

B Falco tinnunculus i P X X

B Accipiter nisus i P X X
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B Hirundo rustica i C X X

B Delichon urbica i C X X

B Anthus trivialis i C X X

B Parus caeruleus i C X X

B Parus major i C X X

B Sitta europaea i C X X

B Tichodroma muraria i P X X

B Certhia brachydactyla i C X X

B Troglodytes troglodytes i C X X

B Erithacus rubecula i C X X

B Phoenicurus ochruros i P X X

B Acrocephalus scirpaceus i P X X

B Sylvia atricapilla i C X X

B Phylloscopus collybita i C X X

B Phylloscopus trochilus i C X X

B Ficedula hypoleuca i P X X

B Parus palustris i C X X

B Parus montanus i C X X

B Parus cristatus i C X X

B Fringilla coelebs i C X X

B Serinus serinus i C X X

B Carduelis chloris i C X X

B Carduelis carduelis i C X X
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B Carduelis cannabina i C X X

B Pyrrhula pyrrhula i C X X

B Emberiza citrinella i C X X

M Myotis mystacinus i P X X

M Myotis nattereri i P X X

M Myotis daubentoni i P X

M Martes martes i C X X X

M Felis silvestris i C X X X

P Coronilla coronata i P X

P Iberis intermedia i P X

P Limodorum abortivum i P X

P Linaria petraea i P X

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 10 %

N09 : Pelouses sèches, Steppes 10 %

N16 : Forêts caducifoliées 70 %

N22 : Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente 10 %

Autres caractéristiques du site

Le coteau de Saint-Martin-sur-Armançon domine un méandre fossile de la rivière. La pente raide est occupée par des éboulis
calcaires plus ou moins stabilisés, supportant des pelouses ou des boisements.
Les falaises de Cry et de Larris Blanc correspondent à une ancienne zone de carrière où les escarpements et les éboulis sont
partiellement colonisés par une végétation spécifique.

Vulnérabilité : Les landes et pelouses sont des milieux instables qui évoluent vers le fourré ou la forêt à l'échelle de 30-40 ans,
d'où un appauvrissement des milieux. Suite à l'abandon des pratiques agricoles, plusieurs secteurs de pelouses à Saint-Martin-
sur-Armançon sont actuellement embuissonnés à plus de 50%.

Les pelouses sont également soumises au problème de colonisation par les résineux qui se disséminent à partir des parcelles
limitrophes.

La végétation des éboulis est menacée par une reprises de l'exploitation des carrières de Cry. La Violette de Cry, dont ce site
était l'unique station au monde, a été détruite par les remblais d'exploitation de carrières au début du siècle.

4.2 Qualité et importance

Les éboulis calcaires sont colonisés par une végétation adaptée aux conditions instables et très sèches. On y recense
plusieurs plantes rares et protégées comme l'Ibéris intermédiaire ou la Linaire des Alpes.
Le reste du site se compose de chênaies pubscentes et de pelouses sèches avec de nombreuses plantes de répartition
méridionale comme l'Hélianthème des Apennins ou le Limodore protégé en Bourgogne.

Le Tichodrome échelette, d'occurrence rarissime dans le département de l'Yonne, a été noté sur les escarpements de la vallée
de l'Armançon (hivernage?).

Le Gouffre de la Cave Noire abrite plusieurs espèces de Chauves-Souris dont le Grand Murin, les Petit et Grand Rhinolophe,
Le Murin de Bechstein, le Murin à oreilles échancrées.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H A04.03 Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage I

L B01.02 Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones) I

M A07 Utilisation de biocides, d'hormones et de produits chimiques O

M A08 Fertilisation O
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M C01.01.01 Carrières de sable et graviers I

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) 75 %

Propriété d'une association, groupement ou
société

20 %

Domaine communal 5 %

4.5 Documentation

CHIFFAUT A., 1998 - Etude de deux stations à Linaire des Alpes en Bourgogne. CSNB.

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

22 Forêt non domaniale bénéficiant du régime forestier 1 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

22 Forêt communale de Saint-Martin-sur-Armançon 1%

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site
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6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui Nom :
Lien :
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/
clientBookline/service/reference.asp?
INSTANCE=exploitation&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0524008&DOCBASE=IFD_SIDE

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation

Préconisations pour le maintien de l'éboulis à Linaire des Alpes pour l'exploitation de pierres à Cry.
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ANNEXE 10 Bilan DEXEL de l’exploitation 



 

N P K N P K

Cultures
45 2,5 1,1 1,9 788 347 599
70 2,5 1,1 1,7 7 000 3 080 4 760
65 2,1 0,8 1,9 4 095 1 560 3 705

30 1,9 1,5 2,3 855 675 1 035

t de M.S./ha
45 12,5 5,5 12,5 3 938 1 733 3 938
8 46 12 35 1 104 288 840

6 35 8 45 4 200 960 5 400

21 979 8 642 20 276

N P K N P K

12 1,000 12 68 39 109 816 468 1 308
5 1,000 5 42,5 7 34 213 35 170
3 1,000 3 42,5 18 65 128 54 195
2 1,000 2 54 25 84 108 50 168

5 1,000 5 42,5 7 34 213 35 170

1 1,000 1 73 34 103 73 34 103

28 1 550 676 2 114

20 430 7 966 18 162

160 ha 135 ha 1 816 ha

BILAN SUR L'EXPLOITATION

Surfaces disponibles 128 unités d'azote, 59 unités de P et 10 unités de K

Agnelles, chevrettes
Poulet

Dindes reproductrices

Taurillon > 2 ans
Veau de boucherie (place)

Total

Truies
Brebis, Chevres

en kg
Productions animales

Vache Laitière (fumier)
Vache Laitière (lisier)

Nb coef UGB sur l'exploitation
Productions

Génisses  > 2 ans

Taurillon < 1 an

Vache Allaitante

Porcs charcutiers (x 2,5)

Génisses engraissement  > 2 ans

en kg/UGB

Taurillon < 2 ans

Génisses  < 1 an
Génisses  < 2 ans

Prairie temporaire F + P
Prairie permanente F + P 20

Total122,0 ha

par UGB

Fourrages (hors prairie permanentes)
Jachère 7
Luzerne 3
Ensilage

Tournesol 15
Maïs grain

Triticale

Orge d'hiver + paille 30
Orge de printemps

Colza

kg/q  en kg

Avoine 7
Blé + paille 40

SAU : 122,0 ha

S disponible pour l'épandage : 30,90 ha

Bilan CORPEN surface (en ha)
Rendement 

(en q ou t/ha)

Exportations
par culture sur l'exploitation

Lieu-dit : 9 rue Mignot

Plan d'épandage de la station d'épuration de : NUITS SUR ARMANCON

Exploitation : EARL SARDIN 

Commune : 89930 RAVIERES
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ANNEXE 11 Analyses de sol 
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ANNEXE 12 Convention d’épandage 
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Convention Producteur-Agriculteur pour l’épandage sur sols agricoles 
des boues de la station d’épuration de Nuits Sur Armançon 

 
 
 
Entre : 
 
Le Syndicat des Eaux du Tonnerrois, 
Adresse : 17/19 Avenue Aristide Briand– 89 700 TONNERRE – 03.73.91.00.14, 
Représentée par M. GAUTHERON, en sa qualité de Président du syndicat, 
 
Désignée ci- après « LE PRODUCTEUR » 
   D’une part, 
Et 
 
L’EARL SARDIN, 
Adresse : 9 Rue Mignot– 89 390 RAVIERES – 06.11.46.96.52, 
Représentée par M. SARDIN Thierry, en sa qualité de Gérant d’exploitation, 
 
Désigné ci-après “  L’UTILISATEUR  ” 
 
 
   D’autre part, 
Etant préalablement exposé que : 
 
LE PRODUCTEUR s’est doté d’une station d’épuration des eaux usées urbaines. LE PRODUCTEUR 
réalise lui-même l’exploitation de celle-ci. 
 
L’UTILISATEUR accepte que soit réalisé un épandage des boues sur des parcelles agricoles dans des 
conditions compatibles avec les pratiques usuelles en agriculture et avec la protection de l’environnement. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit, étant préalablement exposé que : 
 
� la présente convention concerne la valorisation agricole des boues d’épuration de la station de NUITS 

SUR ARMANCON (Yonne). 
Les boues produites se présentent sous forme de boues pâteuses (approximativement 8 à 10 tonnes de 
Produit Brut). 
 

� LE PRODUCTEUR est responsable des boues produites, de leur qualité et de leur élimination.  Si la 
station est gérée par une société privée, il s'engage à s'assurer que les prescriptions précisées dans 
cette convention sont réalisées par cette société. 

 
� La présente convention s’inscrit dans le cadre de la réglementation en vigueur, et en particulier : 
 

� Décret relatif à l’épandage des boues sur sols agricoles du 8 décembre 1997 ;  
� Arrêté relatif à l’épandage des boues sur sols agricoles du 8 janvier 1998 ; 
� Arrêté préfectoral relatif aux programmes d’action dans les zones vulnérables du 20 décembre 2012. 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’organiser et de conduire les opérations d’épandage de boues de la 
station de NUITS SUR ARMANCON sur les parcelles exploitées par l’utilisateur. 
Elle permet de répondre aux préoccupations suivantes : 
� pour le producteur : répondre à ses obligations réglementaires pour l’élimination des boues dans des 

conditions respectueuses de l’environnement. 
� pour l’utilisateur : recycler les éléments minéraux et organiques des boues en participant à la fertilisation 

des plantes cultivées dans des conditions compatibles avec les pratiques agronomiques usuelles et 
rationnelles et avec la protection durable de l’environnement. 

 
La convention stipule : 

� la caractérisation des boues, 
� les conditions de leur utilisation, 
� les modalités techniques et pratiques de réalisation des épandages, 
� les modalités du suivi de la filière, 
� les engagements respectifs de chacune des parties contractantes. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISATION DES BOUES 
 
Les boues extraites du cycle d’épuration devront être conformes à l’Arrêté Ministériel du 8 Janvier 1998, 
fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles pris en 
application du code de l’environnement, partie règlementaire R.211-1 et suivants, relatif à l’épandage des 
boues issues du traitement des eaux usées. 
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ARTICLE 3 : CONTROLE DE LA QUALITE DES BOUES ET DES SOLS 
 
• Contrôle de la qualité des boues 
 
LE PRODUCTEUR s’engage à garantir la régularité et l’homogénéité de la composition des boues 
épandues, et prend en charge financièrement le suivi analytique des boues. 
 
Les analyses sont réalisées par un ou des laboratoire(s) agréé(s) pour les matières fertilisantes et 
indépendantes (s) du producteur, selon les méthodes analytiques et sur les paramètres précisées dans la 
réglementation en vigueur. 
 
Le programme d’analyses, pour une production inférieur entre 32 t de MS/an, est le suivant : 
 
En programme 1ère Année : 
 

� 4  analyses de la valeur agronomique des boues : matière sèche, matière organique, pH, azote 
NTK, azote ammoniacal, phosphore P2O5, potassium K2O, calcium CaO, magnésium MgO. 

� 2 analyses des éléments traces métalliques : cuivre Cu, zinc Zn, cadmium CD, plomb Pb, 
chrome Cr, nickel Ni, mercure Hg. 

� 1 analyses des composés traces organiques : 3 HAP (benzo(a)pyrène, benzo(b)fluoranthène, 
fluoranthène), et les 7 PCB (Polychlorobiphényles 28, 52, 101, 118, 138, 153 et 180). 

 
En Année de routine : 
 

� 2  analyses de la valeur agronomique des boues : matière sèche, matière organique, pH, azote 
NTK, azote ammoniacal, phosphore P2O5, potassium K2O, calcium CaO, magnésium MgO. 

� 2 analyses des éléments traces métalliques : cuivre Cu, zinc Zn, cadmium CD, plomb Pb, 
chrome Cr, nickel Ni, mercure Hg, 
 

Tout dépassement des teneurs limites fixées par la réglementation entraîne le retrait immédiat des boues 
destinées à l’épandage jusqu’au retour à une situation normale constatée après analyses et décision des 
services administratifs compétents. 
Si les teneurs en Eléments Traces Métalliques (ETM) et Composés Traces Organiques (CTO) atteignent 
75% de ces valeurs limites, la fréquence des analyses est augmentée et l’origine de ces teneurs plus 
élevées sera recherchée. LE PRODUCTEUR informe alors l’utilisateur de l’origine de l’incident, et des 
moyens mis en œuvre pour éviter qu’il se renouvelle. 
 
• Contrôle de la qualité des sols : 
 
LE PRODUCTEUR fait réaliser les analyses de sol en respectant la réglementation en vigueur. Les frais 
occasionnés par ces analyses sont à sa charge. 
 
Les analyses sont réalisées par un ou des laboratoire(s) agréé(s) pour les sols et indépendant(s) du 
PRODUCTEUR, selon les méthodes analytiques et sur les paramètres précisées dans la réglementation en 
vigueur. 
 
Le programme d’analyses est le suivant : 

� 1 analyse de la valeur agronomique des sols sur des points représentatifs des parcelles 
concernées par l’épandage incluant les points de référence* : matière sèche, matière 
organique, pH, granulométrie, azote NTK, azote ammoniacal, phosphore P2O5, potassium K2O, 
calcium CaO, magnésium MgO, bore, cobalt, fer, manganèse et molybdène ; 

� 1 analyse des Eléments Traces Métalliques (ETM) sur les points de référence*  avant le 
premier épandage puis tous les dix ans : cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb et 
zinc. 

 
Point de référence* : c’est une zone représentative d’une unité culturale homogène d’un point de vue 
pédologique qui n’excède pas 20 ha. 
 
Les résultats sont communiqués par LE PRODUCTEUR à L’UTILISATEUR, pour les parcelles qui le 
concernent. Ces résultats sont accompagnés d’une interprétation. 
 

D’après les résultats de la caractérisation des boues, des analyses de sols et de leur interprétation, des 
préconisations d’emploi (doses d’apport, conseils de fertilisations complémentaires) sont apportées à 
l’utilisateur par l’organisme chargé du suivi agronomique. 
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ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU PRODUCTEUR 
 
 
LE PRODUCTEUR s’engage à : 
 
 
1. épandre ou faire épandre annuellement des boues selon le calendrier défini dans le plan prévisionnel 

d’épandage pour l’ensemble des utilisateurs du plan d’épandage. 
  
S’il s’avère que le programme prévisionnel ne peut pas être respecté, le producteur s’engage à en avertir 

l’utilisateur le plus rapidement possible ; 
 
2. tout mettre en oeuvre pour garantir la permanence des caractéristiques des boues conformément à 

l’article 3 de la convention et à la réglementation en vigueur ; 
 
3. s’assurer de la disponibilité et de la praticabilité des parcelles en accord avec l’utilisateur et ce 

préalablement à la réalisation de l’épandage ; 
 
4. mettre en place un suivi analytique des boues et des sols conformément à l’article 3 de la convention et 

à la réglementation en vigueur ; 
 
5. mettre en place un suivi agronomique de la filière conformément à la réglementation en vigueur et en 

concertation avec les utilisateurs ; 
 
6. tout mettre en œuvre pour minimiser les sources de nuisances pour le voisinage y compris pour les 

dépôts temporaires sur les parcelles d’épandage ; 
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ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DE L’UTILISATEUR 
 
 
L’UTILISATEUR s’engage à : 

 
 

1. mettre à disposition les parcelles aptes à l’épandage prévues dans le plan d’épandage et uniquement 
celles-ci ; 

 
2. autoriser l’accès sur les parcelles concernées pour la réalisation matérielle des épandages aux dates 

prévues ainsi que tous prélèvements de terre et végétaux utiles aux analyses physico-chimiques ; 
 
3. tout mettre en oeuvre pour respecter le programme prévisionnel d’épandage ; 
 
4. informer le producteur de toute modification de son parcellaire, susceptible d’intervenir en cours de 

campagne et de modifier le programme prévisionnel ; 
 
5. fournir chaque année la liste des parcelles mises à disposition pour l’épandage, ainsi que l’assolement 

prévisionnel pour la campagne culturale suivante ; 
 
6. participer à l’élaboration du calendrier des épandages en fonction de la disponibilité des sols (culture, 

travail du sol, …) ; 
 
7. tenir un cahier d’épandage où seront enregistrés les apports d’amendements et de fertilisants (dates, 

quantités, …) pour chaque parcelle référencée dans le plan d’épandage ; 
 
8. raisonner sa fertilisation en fonction de la réglementation en vigueur et des éléments fertilisants apportés 

par les boues ; 
 
9. informer le producteur de tout incident ou dysfonctionnement lié à la filière dès qu’il en a connaissance ; 
 
10.  participer à la réunion annuelle de bilan des épandages.  

 
11.  n’utilisera au cours d’une année, sur la même parcelle, qu’un seul effluent afin d’en garder la traçabilité 

et informer le producteur d’effluents de tout incident le plus rapidement possible. 
 

12.  s’engage quant à lui à respecter les normes en vigueurs quant à l’épandage, en particulier de procéder 
à l’enfouissement des boues sous 24 à 48 heures après épandage sauf cas de force majeur. 
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ARTICLE 6 : ORGANISATION MATERIELLE DE L’OPERATION 
 
L’organisation retenue consiste à curer, transporter jusqu’aux parcelles les boues produites sur la station de 
NUITS SUR ARMANCON puis de les épandre pendant les périodes réglementaires. 
Ces opérations sont sous la responsabilité du producteur. Elles peuvent éventuellement être confiées à des 
prestataires de service, dans le cadre de contrats appropriés. 
 
Tout préjudice, dégât, accident, pollution susceptibles d’intervenir lors de ces opérations relèvent de la 
responsabilité du producteur, ainsi que les éventuels frais de remise en état.  
 
Si les conditions climatiques et l’état des lieux le permettent, le producteur s’engage, en accord avec 
l’utilisateur, à faire épandre les boues conformément au calendrier fixé. 
 
Avant tout épandage, le producteur s’assure de la disponibilité des parcelles et des possibilités 
d’enfouissement auprès de l’utilisateur et le prévient du démarrage des opérations. Aucune boue ne peut 
être épandue avant la connaissance des résultats d’analyses de boue et des sols qui sont transmis à 
l’utilisateur. 
 
Les boues sont épandues par le prestataire choisi par LE PRODUCTEUR conformément aux modalités 
définies dans le plan d’épandage avec un matériel adapté permettant de garantir notamment le respect de 
la dose indiquée dans les préconisations d’emploi, et la régularité de l’épandage. 
 
L’enfouissement des boues est réalisé par L’UTILISATEUR dans un délai de 24 à 48 heures après 
l’épandage dans la mesure où les conditions climatiques le permettent. 
 
 
 
ARTICLE 7 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
LE PRODUCTEUR prend en charge l’ensemble du coût financier suivant : 
 

-les frais de transport pour l’épandage des boues, 
-les frais d’épandage dans les parcelles, 
-les frais d’analyse des boues, 
-les frais d’analyse de sol, 
-les frais d’analyses de reliquat azoté. 
 

 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 
 
La convention peut être modifiée à tout moment d’un commun accord entre les deux parties, sur demande 
formulée par écrit par l’une d’entre elles. 
 
En cas d’évolution du dispositif  réglementaire susceptible d’engendrer des incidences sur la convention, il 
établi un avenant à la présente convention afin d’assurer sa conformité avec la réglementation en vigueur. 





 

 
Référence de la parcelle Numéro de l’îlot PAC 

Références cadastrales de la 
parcelle 

Commune de la parcelle 
Surface totale de la 

parcelle (en ha) 
Surface potentiellement 

épandable (en ha) 

SAR-008 8 
Section OK, parcelles 88 (p) à 91, 
93 (p), 94 (p), 95 (p), 96 (p), 97 

(p), 98 à 103, 113 à 122 

ASNIERES EN MONTAGNE 
(21) 

30,90 30,90 

      

      

 

                         
       Surface totale mise à disposition pour les épandages des boues :                       30,90 ha 

 


